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I. Contexte de la disposition contestée 

A. Disposition contestée 

1. Code de procédure pénale 

 
Livre IV : De quelques procédures particulières (Articles 627 à 706182) 
Titre XXVII : De la poursuite, de l'instruction et du jugement des infractions commises par des majeurs protégés 
(Articles 706112 à 706118) 
 

 Article 706-113 

Modifié par LOI n°2021-1729 du 22 décembre 2021 - art. 14 (V) 
 
Sans préjudice de l'application des articles 7061121 à 7061123, lorsque la personne fait l'objet de poursuites, 
le procureur de la République ou le juge d'instruction en avise le curateur ou le tuteur ainsi que le juge des tutelles. 
Il en est de même si la personne fait l'objet d'une alternative aux poursuites consistant en la réparation du dommage 
ou en une médiation, d'une composition pénale ou d'une comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité 
ou si elle est entendue comme témoin assisté. 
 
Le curateur ou le tuteur peut prendre connaissance des pièces de la procédure dans les mêmes conditions que 
celles prévues pour la personne poursuivie. 
 
Si la personne est placée en détention provisoire, le curateur ou le tuteur bénéficie de plein droit d'un permis de 
visite. 
 
Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le curateur ou le tuteur des décisions de nonlieu, de 
relaxe, d'acquittement, d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental, ou de condamnation dont la 
personne fait l'objet. 
 
Le curateur ou le tuteur est avisé de la date d'audience. Lorsqu'il est présent à l'audience, il est entendu par la 
juridiction en qualité de témoin. 
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B. Évolution de la disposition contestée 
 

1. Loi n° n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection 
juridique des majeurs 

 

 Article 36 

 
Le livre IV du code de procédure pénale est complété par un titre XXVII ainsi rédigé : 
 
 

« TITRE XXVII 
 
[…] 
« Art. 706113.  Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le curateur ou le tuteur, ainsi que le 
juge des tutelles, des poursuites dont la personne fait l'objet. Il en est de même si la personne fait l'objet d'une 
alternative aux poursuites consistant en la réparation du dommage ou en une médiation, d'une composition pénale 
ou d'une comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité ou si elle est entendue comme témoin assisté. 
« Le curateur ou le tuteur peut prendre connaissance des pièces de la procédure dans les mêmes conditions que 
celles prévues pour la personne poursuivie. 
« Si la personne est placée en détention provisoire, le curateur ou le tuteur bénéficie de plein droit d'un permis de 
visite. 
« Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le curateur ou le tuteur des décisions de nonlieu, 
de relaxe, d'acquittement ou de condamnation dont la personne fait l'objet. 
« Le curateur ou le tuteur est avisé de la date d'audience. Lorsqu'il est présent à l'audience, il est entendu par la 
juridiction en qualité de témoin. 
[…] 
 

 Article 706-113 [version en vigueur du 7 mars 2007 au 27 février 2008] 

 
Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le curateur ou le tuteur, ainsi que le juge des 
tutelles, des poursuites dont la personne fait l'objet. Il en est de même si la personne fait l'objet d'une 
alternative aux poursuites consistant en la réparation du dommage ou en une médiation, d'une composition 
pénale ou d'une comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité ou si elle est entendue comme 
témoin assisté. 
 
Le curateur ou le tuteur peut prendre connaissance des pièces de la procédure dans les mêmes conditions 
que celles prévues pour la personne poursuivie. 
 
Si la personne est placée en détention provisoire, le curateur ou le tuteur bénéficie de plein droit d'un permis 
de visite. 
 
Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le curateur ou le tuteur des décisions de non-
lieu, de relaxe, d'acquittement ou de condamnation dont la personne fait l'objet. 
 
Le curateur ou le tuteur est avisé de la date d'audience. Lorsqu'il est présent à l'audience, il est entendu 
par la juridiction en qualité de témoin. 
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2. Loi n° 2008-174 du 25 février 2008 relative à la rétention de sûreté et à la 
déclaration d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental 

 

 Article 4 

[…] 
VII.Dans l'avantdernier alinéa de l'article 706113 du même code, après les mots : « d'acquittement », sont 
insérés les mots : «, d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental, ». 
[…] 
 

 Article 706-113 [version en vigueur du 27 février 2008 au 1er juin 2019] 

 
Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le curateur ou le tuteur, ainsi que le juge des tutelles, 
des poursuites dont la personne fait l'objet. Il en est de même si la personne fait l'objet d'une alternative aux 
poursuites consistant en la réparation du dommage ou en une médiation, d'une composition pénale ou d'une 
comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité ou si elle est entendue comme témoin assisté. 
 
Le curateur ou le tuteur peut prendre connaissance des pièces de la procédure dans les mêmes conditions que 
celles prévues pour la personne poursuivie. 
 
Si la personne est placée en détention provisoire, le curateur ou le tuteur bénéficie de plein droit d'un permis de 
visite. 
 
Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le curateur ou le tuteur des décisions de nonlieu, de 
relaxe, d'acquittement, d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental, ou de condamnation dont la 
personne fait l'objet. 
 
Le curateur ou le tuteur est avisé de la date d'audience. Lorsqu'il est présent à l'audience, il est entendu par la 
juridiction en qualité de témoin. 
 
 

3. Loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de 
réforme pour la justice 

 

 Article 48 

[…] 
V.La première phrase du premier alinéa de l'article 706113 du code de procédure pénale est ainsi rédigée : « 
Lorsque la personne fait l'objet de poursuites, le procureur de la République ou le juge d'instruction en avise le 
curateur ou le tuteur ainsi que le juge des tutelles. » 
 

 Article 706-113 [version en vigueur du 1er juin 2019 au 1er octobre 2021] 

 
Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le curateur ou le tuteur, ainsi que le juge des tutelles, 
des poursuites dont la personne fait l'objet. Lorsque la personne fait l'objet de poursuites, le procureur de la 
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République ou le juge d'instruction en avise le curateur ou le tuteur ainsi que le juge des tutelles. Il en est 
de même si la personne fait l'objet d'une alternative aux poursuites consistant en la réparation du dommage ou en 
une médiation, d'une composition pénale ou d'une comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité ou si 
elle est entendue comme témoin assisté. 
 
Le curateur ou le tuteur peut prendre connaissance des pièces de la procédure dans les mêmes conditions que 
celles prévues pour la personne poursuivie. 
 
Si la personne est placée en détention provisoire, le curateur ou le tuteur bénéficie de plein droit d'un permis de 
visite. 
 
Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le curateur ou le tuteur des décisions de nonlieu, de 
relaxe, d'acquittement, d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental, ou de condamnation dont la 
personne fait l'objet. 
 
Le curateur ou le tuteur est avisé de la date d'audience. Lorsqu'il est présent à l'audience, il est entendu par la 
juridiction en qualité de témoin. 

 

4. Décision n° 2020-873 QPC du 15 janvier 2021 

 
[…] 
 Sur le fond : 
 
 
5. Selon l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Le but de toute association 
politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la liberté, la 
propriété, la sûreté et la résistance à l'oppression ». La liberté proclamée par cet article implique le droit au respect 
de l'inviolabilité du domicile. 
6. Les dispositions contestées, qui prévoient l'information du curateur ou du tuteur d'un majeur protégé lorsqu'il 
fait l'objet de poursuites pénales ou de certaines alternatives aux poursuites, ainsi que l'information du juge des 
tutelles, ne s'appliquent pas aux perquisitions réalisées dans le cadre d'une enquête préliminaire. 
7. En application de l'article 76 du code de procédure pénale, une perquisition ne peut en principe être effectuée 
au domicile d'un majeur protégé, comme de toute autre personne, sans que son assentiment exprès ait été recueilli 
par les enquêteurs. Cet assentiment doit faire l'objet d'une déclaration écrite de la main de l'intéressé ou, si celui
ci ne sait écrire, il en est fait mention au procèsverbal ainsi que de son assentiment. 
8. Toutefois, ni les dispositions contestées, ni aucune autre disposition législative n'imposent aux autorités 
policières ou judiciaires de rechercher, au préalable, si la personne au domicile de laquelle la perquisition doit 
avoir lieu fait l'objet d'une mesure de protection juridique et d'informer alors son représentant de la mesure dont 
elle fait l'objet. Or, selon le degré d'altération de ses facultés mentales ou corporelles, le majeur protégé, s'il n'est 
pas assisté par son représentant, peut être dans l'incapacité d'exercer avec discernement son droit de s'opposer à 
la réalisation d'une perquisition à son domicile. 
9. Dès lors, en ne prévoyant pas que l'officier de police judiciaire ou l'autorité judiciaire sous le contrôle de laquelle 
est réalisée la perquisition soit, en principe, tenu d'avertir le représentant d'un majeur protégé lorsque les éléments 
recueillis au cours de l'enquête préliminaire font apparaître que la personne fait l'objet d'une mesure de protection 
juridique révélant qu'elle n'est pas en mesure d'exercer seule son droit de s'opposer à la réalisation de cette 
opération, le législateur a méconnu le principe d'inviolabilité du domicile. 
10. Par conséquent, sans qu'il soit besoin de se prononcer sur les autres griefs, le premier alinéa de l'article 706
113 du code de procédure pénale doit être déclaré contraire à la Constitution. 
 
 
 Sur les effets de la déclaration d'inconstitutionnalité : 
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11. Selon le deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur 
le fondement de l'article 611 est abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil constitutionnel ou 
d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites dans 
lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause ». En principe, la 
déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et la 
disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel. Cependant, les dispositions de l'article 62 de la Constitution 
réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et de reporter dans le temps ses effets que de 
prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette déclaration. Ces 
mêmes dispositions réservent également au Conseil constitutionnel le pouvoir de s'opposer à l'engagement de la 
responsabilité de l'Etat du fait des dispositions déclarées inconstitutionnelles ou d'en déterminer les conditions ou 
limites particulières. 
12. En l'espèce, l'abrogation immédiate des dispositions contestées aurait notamment pour effet de supprimer 
l'obligation pour le procureur de la République et le juge d'instruction d'aviser le curateur ou le tuteur, ainsi que 
le juge des tutelles, en cas de poursuites pénales à l'encontre d'un majeur protégé. Elle entraînerait ainsi des 
conséquences manifestement excessives. Par suite, il y a lieu de reporter au 1er octobre 2021 la date de l'abrogation 
des dispositions contestées. 
[…] 
 

5. Loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l'institution 
judiciaire 

 

 Article 14 

I.Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 
[…] 
22° Au début de l'article 706113, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Sans préjudice de l'application des articles 7061121 à 7061123, lorsque la personne fait l'objet de poursuites, 
le procureur de la République ou le juge d'instruction en avise le curateur ou le tuteur ainsi que le juge des tutelles. 
Il en est de même si la personne fait l'objet d'une alternative aux poursuites consistant en la réparation du dommage 
ou en une médiation, d'une composition pénale ou d'une comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité 
ou si elle est entendue comme témoin assisté. » ; 
[…] 
 

 Article 706-113 [version en vigueur depuis le 24 décembre 2021] 

 
Sans préjudice de l'application des articles 706-112-1 à 706-112-3, lorsque la personne fait l'objet de 
poursuites, le procureur de la République ou le juge d'instruction en avise le curateur ou le tuteur ainsi que 
le juge des tutelles. Il en est de même si la personne fait l'objet d'une alternative aux poursuites consistant 
en la réparation du dommage ou en une médiation, d'une composition pénale ou d'une comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité ou si elle est entendue comme témoin assisté 
 
Lorsque la personne fait l'objet de poursuites, le procureur de la République ou le juge d'instruction en avise le 
curateur ou le tuteur ainsi que le juge des tutelles. Il en est de même si la personne fait l'objet d'une alternative 
aux poursuites consistant en la réparation du dommage ou en une médiation, d'une composition pénale ou d'une 
comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité ou si elle est entendue comme témoin assisté. 
 
Le curateur ou le tuteur peut prendre connaissance des pièces de la procédure dans les mêmes conditions que 
celles prévues pour la personne poursuivie. 
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Si la personne est placée en détention provisoire, le curateur ou le tuteur bénéficie de plein droit d'un permis de 
visite. 
 
Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le curateur ou le tuteur des décisions de nonlieu, de 
relaxe, d'acquittement, d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental, ou de condamnation dont la 
personne fait l'objet. 
 
Le curateur ou le tuteur est avisé de la date d'audience. Lorsqu'il est présent à l'audience, il est entendu par la 
juridiction en qualité de témoin.  
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C. Autres dispositions 
 

1. Code de procédure pénale 

 
Livre Ier : De la conduite de la politique pénale, de l'exercice de l'action publique et de l'instruction  
Titre Ier : Des autorités chargées de la conduite de la politique pénale, de l'action publique et de l'instruction  
Chapitre II : Du ministère public  
Section 3 : Des attributions du procureur de la République  
 

 Article 40-1 

 
Modifié par LOI n°2016-1691 du 9 décembre 2016 - art. 22 
 
Lorsqu'il estime que les faits qui ont été portés à sa connaissance en application des dispositions de l'article 40 
constituent une infraction commise par une personne dont l'identité et le domicile sont connus et pour laquelle 
aucune disposition légale ne fait obstacle à la mise en mouvement de l'action publique, le procureur de la 
République territorialement compétent décide s'il est opportun : 
 
1° Soit d'engager des poursuites ; 
 
2° Soit de mettre en oeuvre une procédure alternative aux poursuites en application des dispositions des articles 
411,4112 ou 412 ; 
 
3° Soit de classer sans suite la procédure dès lors que les circonstances particulières liées à la commission des 
faits le justifient. 
 
Livre Ier : De la conduite de la politique pénale, de l'exercice de l'action publique et de l'instruction  
Titre II : Des enquêtes et des contrôles d'identité  
Chapitre Ier : Des crimes et des délits flagrants  
 

 Article 63-1 

Modifié par LOI n°2016-731 du 3 juin 2016 - art. 63 
 
La personne placée en garde à vue est immédiatement informée par un officier de police judiciaire ou, sous le 
contrôle de celuici, par un agent de police judiciaire, dans une langue qu'elle comprend, le cas échéant au moyen 
du formulaire prévu au treizième alinéa : 
 
1° De son placement en garde à vue ainsi que de la durée de la mesure et de la ou des prolongations dont celleci 
peut faire l'objet ; 
 
2° De la qualification, de la date et du lieu présumés de l'infraction qu'elle est soupçonnée d'avoir commise ou 
tenté de commettre ainsi que des motifs mentionnés aux 1° à 6° de l'article 622 justifiant son placement en garde 
à vue ; 
 
3° Du fait qu'elle bénéficie : 
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du droit de faire prévenir un proche et son employeur ainsi que, si elle est de nationalité étrangère, les autorités 
consulaires de l'Etat dont elle est ressortissante, et, le cas échéant, de communiquer avec ces personnes, 
conformément à l'article 632 ; 
 
du droit d'être examinée par un médecin, conformément à l'article 633 ; 
 
du droit d'être assistée par un avocat, conformément aux articles 6331 à 6343 ; 
 
s'il y a lieu, du droit d'être assistée par un interprète ; 
 
du droit de consulter, dans les meilleurs délais et au plus tard avant l'éventuelle prolongation de la garde à vue, 
les documents mentionnés à l'article 6341 ; 
 
du droit de présenter des observations au procureur de la République ou, le cas échéant, au juge des libertés et de 
la détention, lorsque ce magistrat se prononce sur l'éventuelle prolongation de la garde à vue, tendant à ce qu'il 
soit mis fin à cette mesure. Si la personne n'est pas présentée devant le magistrat, elle peut faire connaître 
oralement ses observations dans un procèsverbal d'audition, qui est communiqué à celuici avant qu'il ne statue 
sur la prolongation de la mesure ; 
 
du droit, lors des auditions, après avoir décliné son identité, de faire des déclarations, de répondre aux questions 
qui lui sont posées ou de se taire. 
 
Si la personne est atteinte de surdité et qu'elle ne sait ni lire, ni écrire, elle doit être assistée par un interprète en 
langue des signes ou par toute personne qualifiée maîtrisant un langage ou une méthode permettant de 
communiquer avec elle. Il peut également être recouru à tout dispositif technique permettant de communiquer 
avec une personne atteinte de surdité. 
 
Si la personne ne comprend pas le français, ses droits doivent lui être notifiés par un interprète, le cas échéant 
après qu'un formulaire lui a été remis pour son information immédiate. 
 
Mention de l'information donnée en application du présent article est portée au procèsverbal de déroulement de 
la garde à vue et émargée par la personne gardée à vue. En cas de refus d'émargement, il en est fait mention. 
 
En application de l'article 8036, un document énonçant ces droits est remis à la personne lors de la notification 
de sa garde à vue. 
 

 Article 63-2 

Modifié par LOI n°2023-22 du 24 janvier 2023 - art. 18 (V) 
 
I.Toute personne placée en garde à vue peut, à sa demande, faire prévenir, par téléphone, une personne avec 
laquelle elle vit habituellement ou l'un de ses parents en ligne directe ou l'un de ses frères et sœurs de la mesure 
dont elle est l'objet. Elle peut en outre faire prévenir son employeur. Lorsque la personne gardée à vue est de 
nationalité étrangère, elle peut faire contacter les autorités consulaires de son pays. 
 
Sauf en cas de circonstance insurmontable, qui doit être mentionnée au procèsverbal, les diligences incombant 
aux enquêteurs ou, sous leur contrôle, aux assistants d'enquête en application du premier alinéa doivent intervenir 
au plus tard dans un délai de trois heures à compter du moment où la personne a formulé la demande. 
 
Le procureur de la République peut, à la demande de l'officier de police judiciaire, décider que l'avis prévu au 
premier alinéa du présent I sera différé ou ne sera pas délivré si cette décision est, au regard des circonstances, 
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indispensable afin de permettre le recueil ou la conservation des preuves ou de prévenir une atteinte grave à la 
vie, à la liberté ou à l'intégrité physique d'une personne. 
 
Si la garde à vue est prolongée audelà de quarantehuit heures, le report de l'avis peut être maintenu, pour les 
mêmes raisons, par le juge des libertés et de la détention ou le juge d'instruction, sauf lorsque l'avis concerne les 
autorités consulaires. 
 
II.L'officier de police judiciaire peut autoriser la personne en garde à vue qui en fait la demande à communiquer, 
par écrit, par téléphone ou lors d'un entretien, avec un des tiers mentionnés au I du présent article, s'il lui apparaît 
que cette communication n'est pas incompatible avec les objectifs mentionnés à l'article 622 et qu'elle ne risque 
pas de permettre une infraction. 
 
Afin d'assurer le bon ordre, la sûreté et la sécurité des locaux dans lesquels s'effectue la garde à vue, l'officier ou 
l'agent de police judiciaire détermine le moment, les modalités et la durée de cette communication, qui ne peut 
excéder trente minutes et intervient sous son contrôle, le cas échéant en sa présence ou en la présence d'une 
personne qu'il désigne. Si la demande de communication concerne les autorités consulaires, l'officier de police 
judiciaire ne peut s'y opposer audelà de la quarantehuitième heure de la garde à vue. 
 
Le présent II n'est pas applicable en cas de demande de communication avec un tiers dont il a été décidé en 
application des deux derniers alinéas du I du présent article qu'il ne pouvait être avisé de la garde à vue. 

 Article 63-3 

Modifié par LOI n°2023-22 du 24 janvier 2023 - art. 18 (V) 
 
Toute personne placée en garde à vue peut, à sa demande, être examinée par un médecin désigné par le procureur 
de la République ou l'officier de police judiciaire. En cas de prolongation, elle peut demander à être examinée une 
seconde fois. Le médecin se prononce sur l'aptitude au maintien en garde à vue et procède à toutes constatations 
utiles. Sauf en cas de circonstance insurmontable, les diligences incombant aux enquêteurs ou, sous leur contrôle, 
aux assistants d'enquête en application du présent alinéa doivent intervenir au plus tard dans un délai de trois 
heures à compter du moment où la personne a formulé la demande. Sauf décision contraire du médecin, l'examen 
médical doit être pratiqué à l'abri du regard et de toute écoute extérieurs afin de permettre le respect de la dignité 
et du secret professionnel. 
 
A tout moment, le procureur de la République ou l'officier de police judiciaire peut d'office désigner un médecin 
pour examiner la personne gardée à vue. 
 
En l'absence de demande de la personne gardée à vue, du procureur de la République ou de l'officier de police 
judiciaire, un examen médical est de droit si un membre de sa famille le demande ; le médecin est désigné par le 
procureur de la République ou l'officier de police judiciaire. 
 
Le médecin examine sans délai la personne gardée à vue. Le certificat médical est versé au dossier. 
 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsqu'il est procédé à un examen médical en application 
de règles particulières. 

 Article 63-3-1 

Modifié par LOI n°2023-22 du 24 janvier 2023 - art. 18 (V) 
 
Dès le début de la garde à vue, la personne peut demander à être assistée par un avocat. Si elle n'est pas en mesure 
d'en désigner un ou si l'avocat choisi ne peut être contacté, elle peut demander qu'il lui en soit commis un d'office 
par le bâtonnier. 
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Le bâtonnier ou l'avocat de permanence commis d'office par le bâtonnier est informé de cette demande par tous 
moyens et sans délai. 
 
L'avocat peut également être désigné par la ou les personnes prévenues en application du premier alinéa du I de 
l'article 632. Cette désignation doit toutefois être confirmée par la personne. 
 
L'avocat désigné est informé par l'officier de police judiciaire ou, sous le contrôle de celuici, par un agent de 
police judiciaire ou un assistant d'enquête de la nature et de la date présumée de l'infraction sur laquelle porte 
l'enquête. 
 
S'il constate un conflit d'intérêts, l'avocat fait demander la désignation d'un autre avocat. En cas de divergence 
d'appréciation entre l'avocat et l'officier de police judiciaire ou le procureur de la République sur l'existence d'un 
conflit d'intérêts, l'officier de police judiciaire ou le procureur de la République saisit le bâtonnier qui peut désigner 
un autre défenseur. 
 
Le procureur de la République, d'office ou saisi par l'officier de police judiciaire ou l'agent de police judiciaire, 
peut également saisir le bâtonnier afin qu'il soit désigné plusieurs avocats lorsqu'il est nécessaire de procéder à 
l'audition simultanée de plusieurs personnes placées en garde à vue. 
 
Livre Ier : De la conduite de la politique pénale, de l'exercice de l'action publique et de l'instruction  
Titre II : Des enquêtes et des contrôles d'identité  
Chapitre II : De l'enquête préliminaire  
 

 Article 76 

 
Modifié par Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD) 
 
Les perquisitions, visites domiciliaires et saisies de pièces à conviction ou de biens dont la confiscation est prévue 
à l'article 13121 du code pénal ne peuvent être effectuées sans l'assentiment exprès de la personne chez laquelle 
l'opération a lieu. 
 
Cet assentiment doit faire l'objet d'une déclaration écrite de la main de l'intéressé ou, si celuici ne sait écrire, il 
en est fait mention au procèsverbal ainsi que de son assentiment. 
 
Les dispositions prévues par les articles 56 et 59 du présent code sont applicables. 
 
Si les nécessités de l'enquête relative à un crime ou à un délit puni d'une peine d'emprisonnement d'une durée 
égale ou supérieure à trois ans l'exigent ou si la recherche de biens dont la confiscation est prévue à l'article 131
21 du code pénal le justifie, le juge des libertés et de la détention du tribunal judiciaire peut, à la requête du 
procureur de la République, décider, par une décision écrite et motivée, que les opérations prévues au présent 
article seront effectuées sans l'assentiment de la personne chez qui elles ont lieu. A peine de nullité, la décision 
du juge des libertés et de la détention précise la qualification de l'infraction dont la preuve est recherchée ainsi 
que l'adresse des lieux dans lesquels ces opérations peuvent être effectuées ; cette décision est motivée par 
référence aux éléments de fait et de droit justifiant que ces opérations sont nécessaires. Les opérations sont 
effectuées sous le contrôle du magistrat qui les a autorisées, et qui peut se déplacer sur les lieux pour veiller au 
respect des dispositions légales. Ces opérations ne peuvent, à peine de nullité, avoir un autre objet que la recherche 
et la constatation des infractions visées dans la décision du juge des libertés et de la détention ou la saisie des 
biens dont la confiscation est prévue à l'article 13121 du code pénal. Toutefois, le fait que ces opérations révèlent 
des infractions autres que celles visées dans la décision ne constitue pas une cause de nullité des procédures 
incidentes. 
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Pour l'application des dispositions de l'alinéa précédent, est compétent le juge des libertés et de la détention du 
tribunal judiciaire dont le procureur de la République dirige l'enquête, quelle que soit la juridiction dans le ressort 
de laquelle la perquisition doit avoir lieu. Le juge des libertés et de la détention peut alors se déplacer sur les lieux 
quelle que soit leur localisation sur le territoire national. Le procureur de la République peut également saisir le 
juge des libertés et de la détention du tribunal judiciaire dans le ressort duquel la perquisition doit avoir lieu, par 
l'intermédiaire du procureur de la République de cette juridiction. 
 
Livre Ier : De la conduite de la politique pénale, de l'exercice de l'action publique et de l'instruction  
Titre III : Des juridictions d'instruction  
Chapitre Ier : Du juge d'instruction : juridiction d'instruction du premier degré              
Section 7 : Du contrôle judiciaire, de l'assignation à résidence et de la détention provisoire  
Soussection 1 : Du contrôle judiciaire  
 

 Article 141-4 

Modifié par LOI n°2019-1480 du 28 décembre 2019 - art. 11 
 
Les services de police et les unités de gendarmerie peuvent, d'office ou sur instruction du juge d'instruction, 
appréhender toute personne placée sous contrôle judiciaire à l'encontre de laquelle il existe une ou plusieurs 
raisons plausibles de soupçonner qu'elle a manqué aux obligations qui lui incombent au titre des 1°, 2°, 3°, 8°, 9°, 
14°, 17° et 17° bis de l'article 138. La personne peut alors, sur décision d'un officier de police judiciaire, être 
retenue vingtquatre heures au plus dans un local de police ou de gendarmerie afin que soit vérifiée sa situation et 
qu'elle soit entendue sur la violation de ses obligations. 
 
Dès le début de la mesure, l'officier de police judiciaire informe le juge d'instruction. 
 
La personne retenue est immédiatement informée par l'officier de police judiciaire ou, sous le contrôle de celui
ci, par un agent de police judiciaire, dans une langue qu'elle comprend, de la durée maximale de la mesure, de la 
nature des obligations qu'elle est soupçonnée d'avoir violées et du fait qu'elle bénéficie : 
 
1° Du droit de faire prévenir un proche et son employeur ainsi que, si elle est de nationalité étrangère, les autorités 
consulaires de l'Etat dont elle est ressortissante, conformément à l'article 632 ; 
 
2° Du droit d'être examinée par un médecin, conformément à l'article 633 ; 
 
3° Du droit d'être assistée par un avocat, conformément aux articles 6331 à 6343 ; 
 
4° S'il y a lieu, du droit d'être assistée par un interprète ; 
 
5° Du droit, lors des auditions, après avoir décliné son identité, de faire des déclarations, de répondre aux questions 
qui lui sont posées ou de se taire. 
 
Les pouvoirs conférés au procureur de la République par les articles 632 et 633 sont exercés par le juge 
d'instruction. 
 
La retenue s'exécute dans des conditions assurant le respect de la dignité de la personne. Seules peuvent être 
imposées à la personne retenue les mesures de sécurité strictement nécessaires. 
 
La personne retenue ne peut faire l'objet d'investigations corporelles internes au cours de sa rétention par le service 
de police ou par l'unité de gendarmerie. 
 



15 
 

L'article 64 est applicable à la présente mesure de retenue. 
 
A l'issue de la mesure, le juge d'instruction peut ordonner que la personne soit conduite devant lui, le cas échéant 
pour qu'il saisisse le juge des libertés et de la détention aux fins de révocation du contrôle judiciaire. 
 
Le juge d'instruction peut également demander à un officier ou un agent de police judiciaire d'aviser la personne 
qu'elle est convoquée devant lui à une date ultérieure. 
 
Le présent article est également applicable aux personnes placées sous assignation à résidence avec surveillance 
électronique. 
 
Livre II : Des juridictions de jugement  
Titre II : Du jugement des délits  
Chapitre Ier : Du tribunal correctionnel  
Section 1 : De la compétence et de la saisine du tribunal correctionnel  
Paragraphe 3 : De la convocation par procèsverbal, de la comparution immédiate et de la comparution différée  
 

 Article 393 

Modifié par LOI n°2020-1672 du 24 décembre 2020 - art. 26 
 
En matière correctionnelle, lorsqu'il envisage de poursuivre une personne en application des articles 394,395 et 
39711, le procureur de la République ordonne qu'elle soit déférée devant lui.  
Après avoir, s'il y a lieu, informé la personne de son droit d'être assistée par un interprète, constaté son identité et 
lui avoir fait connaître les faits qui lui sont reprochés ainsi que leur qualification juridique, le procureur de la 
République l'informe qu'elle a le droit à l'assistance d'un avocat de son choix ou commis d'office. L'avocat choisi 
ou, dans le cas d'une demande de commission d'office, le bâtonnier de l'ordre des avocats en est avisé sans délai.  
L'avocat ou la personne déférée lorsqu'elle n'est pas assistée par un avocat peut consulter surlechamp le dossier. 
L'avocat peut communiquer librement avec le prévenu.  
Le procureur de la République avertit alors la personne de son droit de faire des déclarations, de répondre aux 
questions qui lui sont posées ou de se taire. Après avoir, le cas échéant, recueilli les observations de la personne 
ou procédé à son interrogatoire, le procureur de la République entend, s'il y a lieu, les observations de l'avocat, 
portant notamment sur la régularité de la procédure, sur la qualification retenue, sur le caractère éventuellement 
insuffisant de l'enquête, sur la nécessité de procéder à de nouveaux actes qu'il estime nécessaires à la manifestation 
de la vérité et sur les modalités d'engagement éventuel des poursuites ou le recours éventuel à la procédure de 
comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité. Au vu de ces observations, le procureur de la République 
soit procède comme il est dit aux articles 394 à 396 et à l'article 39711, soit requiert l'ouverture d'une information, 
soit ordonne la poursuite de l'enquête, soit prend toute autre décision sur l'action publique en application de l'article 
401. S'il ordonne la poursuite de l'enquête et que la personne est à nouveau entendue, elle a le droit d'être assistée, 
lors de son audition, par son avocat, en application de l'article 6343.  
Si le procureur de la République procède comme il est dit aux articles 394 à 39711, il peut décider de fixer à la 
même audience, afin qu'elles puissent être jointes à la procédure ou examinées ensemble, de précédentes 
poursuites dont la personne a fait l'objet pour d'autres délits, à la suite d'une convocation par procèsverbal, par 
officier de police judiciaire ou en vue d'une comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité, d'une citation 
directe, d'une ordonnance pénale ou d'une ordonnance de renvoi du juge d'instruction. Hors le cas de la 
comparution immédiate, cette décision doit intervenir au moins dix jours avant la date de l'audience. Le prévenu 
et son avocat en sont informés sans délai.  
Mention de ces formalités est faite au procèsverbal à peine de nullité de la procédure. 

 Article 394 

Modifié par LOI n°2021-1729 du 22 décembre 2021 - art. 14 (V) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006576446&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000038270377&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006576441&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006574934&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006574934&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000023862291&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le procureur de la République peut inviter la personne déférée à comparaître devant le tribunal dans un délai qui 
ne peut être inférieur à dix jours, sauf renonciation expresse de l'intéressé en présence de son avocat, ni supérieur 
à six mois. Il lui notifie les faits retenus à son encontre ainsi que le lieu, la date et l'heure de l'audience. Il informe 
également le prévenu qu'il doit comparaître à l'audience en possession des justificatifs de ses revenus ainsi que de 
ses avis d'imposition ou de nonimposition. Cette notification, mentionnée au procèsverbal dont copie est remise 
surlechamp au prévenu, vaut citation à personne. 
 
L'avocat choisi ou le bâtonnier est informé, par tout moyen et sans délai, de la date et de l'heure de l'audience ; 
mention de cet avis est portée au procèsverbal. L'avocat ou la personne déférée lorsqu'elle n'est pas assistée d'un 
avocat peut, à tout moment, consulter le dossier. 
 
Si le procureur de la République estime nécessaire de soumettre le prévenu jusqu'à sa comparution devant le 
tribunal à une ou plusieurs obligations du contrôle judiciaire ou de le placer sous assignation à résidence avec 
surveillance électronique, il le traduit surlechamp devant le juge des libertés et de la détention, statuant en 
chambre du conseil avec l'assistance d'un greffier. Ce magistrat peut, après audition du prévenu préalablement 
informé de son droit de se taire sur les faits qui lui sont reprochés, son avocat ayant été avisé et entendu en ses 
observations, s'il le demande, prononcer l'une de ces mesures dans les conditions et suivant les modalités prévues 
par les articles 138,139,1425 et 1426. Cette décision est notifiée verbalement au prévenu et mentionnée au 
procèsverbal dont copie lui est remise surlechamp. Si le prévenu placé sous contrôle judiciaire ou sous 
assignation à résidence avec surveillance électronique se soustrait aux obligations qui lui sont imposées, les 
dispositions du deuxième alinéa de l'article 1412 sont applicables, ainsi que celles de l'article 1414 ; les 
attributions confiées au juge d'instruction par cet article sont alors exercées par le procureur de la République. 

 Article 395 

Modifié par Loi n°2002-1138 du 9 septembre 2002 - art. 40 () JORF 10 septembre 2002 
 
Si le maximum de l'emprisonnement prévu par la loi est au moins égal à deux ans, le procureur de la République, 
lorsqu'il lui apparaît que les charges réunies sont suffisantes et que l'affaire est en l'état d'être jugée, peut, s'il 
estime que les éléments de l'espèce justifient une comparution immédiate, traduire le prévenu surlechamp devant 
le tribunal. 
 
En cas de délit flagrant, si le maximum de l'emprisonnement prévu par la loi est au moins égal à six mois, le 
procureur de la République, s'il estime que les éléments de l'espèce justifient une comparution immédiate, peut 
traduire le prévenu surlechamp devant le tribunal. 
 
Le prévenu est retenu jusqu'à sa comparution qui doit avoir lieu le jour même ; il est conduit sous escorte devant 
le tribunal. 

 Article 397-1-1 

Création LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 60 
 
Dans les cas prévus à l'article 395, s'il existe contre la personne des charges suffisantes pour la faire comparaître 
devant le tribunal correctionnel, mais que l'affaire n'est pas en état d'être jugée selon la procédure de comparution 
immédiate parce que n'ont pas encore été obtenus les résultats de réquisitions, d'examens techniques ou médicaux 
déjà sollicités, le procureur de la République peut, si le prévenu est assisté par un avocat choisi par lui ou désigné 
par le bâtonnier, le poursuivre devant le tribunal correctionnel selon la procédure de comparution à délai différé 
conformément aux dispositions du présent article. 
 
Conformément aux dispositions de l'article 396, le prévenu est présenté devant le juge des libertés et de la 
détention, qui statue sur les réquisitions du ministère public aux fins de contrôle judiciaire, d'assignation à 
résidence avec surveillance électronique ou de détention provisoire, après avoir recueilli les observations 
éventuelles du prévenu ou de son avocat. Les réquisitions du procureur précisent les raisons justifiant le recours 
à la présente procédure, en indiquant s'il y a lieu les actes en cours dont les résultats sont attendus. La détention 
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provisoire ne peut être ordonnée que si la peine d'emprisonnement encourue est égale ou supérieure à trois ans. 
L'ordonnance rendue est susceptible d'appel dans un délai de dix jours devant la chambre de l'instruction. 
 
L'ordonnance prescrivant le contrôle judiciaire, l'assignation à résidence avec surveillance électronique ou la 
détention provisoire, rendue dans les conditions et selon les modalités prévues à l'article 396, énonce les faits 
retenus et saisit le tribunal ; elle est notifiée verbalement au prévenu et mentionnée au procèsverbal dont copie 
lui est remise surlechamp. Le prévenu doit comparaître devant le tribunal au plus tard dans un délai de deux 
mois, à défaut de quoi il est mis fin d'office au contrôle judiciaire, à l'assignation à résidence avec surveillance 
électronique ou à la détention provisoire. 
 
Si le prévenu placé sous contrôle judiciaire ou sous assignation à résidence avec surveillance électronique se 
soustrait aux obligations qui lui sont imposées, les dispositions du deuxième alinéa de l'article 1412 et de l'article 
1414 sont applicables ; les attributions confiées au juge d'instruction par les mêmes articles 1412 et 1414 sont 
alors exercées par le procureur de la République. 
 
Les procèsverbaux ou autres pièces résultant des réquisitions, examens techniques ou médicaux mentionnés au 
premier alinéa du présent article sont versés au dossier de la procédure dès leur accomplissement et mis à la 
disposition des parties ou de leur avocat. 
 
Jusqu'à l'audience de jugement, le prévenu ou son avocat peuvent demander au président du tribunal la réalisation 
de tout acte qu'ils estiment nécessaire à la manifestation de la vérité, conformément aux dispositions de l'article 
3885, dont les deuxième à dernier alinéas sont applicables. Si le prévenu est détenu, la demande peut être faite 
au moyen d'une déclaration auprès du chef de l'établissement pénitentiaire. Cette déclaration est constatée et datée 
par le chef de l'établissement pénitentiaire, qui la signe, ainsi que le demandeur. Si celuici ne peut signer, il en 
est fait mention par le chef de l'établissement. 
 
Pour la mise en œuvre de la procédure de comparution à délai différée, la présentation de la personne devant le 
procureur de la République prévue à l'article 393 ainsi que sa présentation devant le juge des libertés et de la 
détention prévue au deuxième alinéa du présent article peuvent intervenir dans un lieu autre que le tribunal si l'état 
de santé de cette personne ne permet pas de l'y transporter. 
 
Lorsqu'il est fait application des dispositions du présent article, la victime en est avisée par tout moyen. Elle peut 
alors se constituer partie civile et déposer des demandes d'actes conformément à l'article 3885. 
 
Livre IV : De quelques procédures particulières  
Titre XXV : De la procédure applicable à la criminalité et à la délinquance organisées et aux crimes  
Chapitre II : Procédure  
Section 3 : De la garde à vue  
 

 Article 706-88 

Modifié par LOI n°2023-610 du 18 juillet 2023 - art. 29 
 
Pour l'application des articles 63,77 et 154, si les nécessités de l'enquête ou de l'instruction relatives à l'une des 
infractions entrant dans le champ d'application de l'article 70673 l'exigent, la garde à vue d'une personne peut, à 
titre exceptionnel, faire l'objet de deux prolongations supplémentaires de vingtquatre heures chacune. 
 
Ces prolongations sont autorisées, par décision écrite et motivée, soit, à la requête du procureur de la République, 
par le juge des libertés et de la détention, soit par le juge d'instruction. 
 
La personne gardée à vue doit être présentée au magistrat qui statue sur la prolongation préalablement à cette 
décision. La seconde prolongation peut toutefois, à titre exceptionnel, être autorisée sans présentation préalable 
de la personne en raison des nécessités des investigations en cours ou à effectuer. 
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Lorsque la première prolongation est décidée, la personne gardée à vue est examinée par un médecin désigné par 
le procureur de la République, le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire. Le médecin délivre un 
certificat médical par lequel il doit notamment se prononcer sur l'aptitude au maintien en garde à vue, qui est versé 
au dossier. La personne est avisée par l'officier de police judiciaire du droit de demander un nouvel examen 
médical. Ces examens médicaux sont de droit. Mention de cet avis est portée au procèsverbal et émargée par la 
personne intéressée ; en cas de refus d'émargement, il en est fait mention. 
 
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, si la durée prévisible des investigations restant à réaliser à 
l'issue des premières quarantehuit heures de garde à vue le justifie, le juge des libertés et de la détention ou le 
juge d'instruction peuvent décider, selon les modalités prévues au deuxième alinéa, que la garde à vue fera l'objet 
d'une seule prolongation supplémentaire de quarantehuit heures. 
 
Par dérogation aux dispositions des articles 634 à 6342, lorsque la personne est gardée à vue pour une infraction 
entrant dans le champ d'application de l'article 70673, l'intervention de l'avocat peut être différée, en 
considération de raisons impérieuses tenant aux circonstances particulières de l'enquête ou de l'instruction, soit 
pour permettre le recueil ou la conservation des preuves, soit pour prévenir une atteinte grave à la vie, à la liberté 
ou à l'intégrité physique d'une personne, pendant une durée maximale de quarantehuit heures ou, s'il s'agit d'une 
infraction mentionnée aux 3° ou 11° du même article 70673, pendant une durée maximale de soixantedouze 
heures. 
 
Le report de l'intervention de l'avocat jusqu'à la fin de la vingtquatrième heure est décidé par le procureur de la 
République, d'office ou à la demande de l'officier de police judiciaire. Le report de l'intervention de l'avocat au
delà de la vingtquatrième heure est décidé, dans les limites fixées au sixième alinéa, par le juge des libertés et de 
la détention statuant à la requête du procureur de la République. Lorsque la garde à vue intervient au cours d'une 
commission rogatoire, le report est décidé par le juge d'instruction. Dans tous les cas, la décision du magistrat, 
écrite et motivée, précise la durée pour laquelle l'intervention de l'avocat est différée. 
 
Lorsqu'il est fait application des sixième et septième alinéas du présent article, l'avocat dispose, à partir du moment 
où il est autorisé à intervenir en garde à vue, des droits prévus aux articles 634 et 6341, au premier alinéa de 
l'article 6342 et à l'article 6343. 
 
Le présent article n'est pas applicable aux délits prévus au 21° de l'article 70673. 

 Article 706-88-1 

Créé par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 16 
 
S'il ressort des premiers éléments de l'enquête ou de la garde à vue ellemême qu'il existe un risque sérieux de 
l'imminence d'une action terroriste en France ou à l'étranger ou que les nécessités de la coopération internationale 
le requièrent impérativement, le juge des libertés peut, à titre exceptionnel et selon les modalités prévues au 
deuxième alinéa de l'article 70688, décider que la garde à vue en cours d'une personne, se fondant sur l'une des 
infractions visées au 11° de l'article 70673, fera l'objet d'une prolongation supplémentaire de vingtquatre heures, 
renouvelable une fois. 
 
A l'expiration de la quatrevingtseizième heure et de la centvingtième heure, la personne dont la prolongation 
de la garde à vue est ainsi décidée peut demander à s'entretenir avec un avocat, selon les modalités prévues par 
l'article 634. La personne gardée à vue est avisée de ce droit dès la notification de la prolongation prévue au 
présent article. 
 
Outre la possibilité d'examen médical effectué à l'initiative du gardé à vue, dès le début de chacune des deux 
prolongations supplémentaires, il est obligatoirement examiné par un médecin désigné par le procureur de la 
République, le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire. Le médecin requis devra se prononcer sur la 
compatibilité de la prolongation de la mesure avec l'état de santé de l'intéressé. 
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S'il n'a pas été fait droit à la demande de la personne gardée à vue de faire prévenir, par téléphone, une personne 
avec laquelle elle vit habituellement ou l'un de ses parents en ligne directe, l'un de ses frères et soeurs ou son 
employeur, de la mesure dont elle est l'objet, dans les conditions prévues aux articles 631 et 632, elle peut réitérer 
cette demande à compter de la quatrevingtseizième heure. 
 
Livre IV : De quelques procédures particulières  
Titre XXVII : De la poursuite, de l'instruction et du jugement des infractions commises par des majeurs protégés  

 Article 706-112 

Création Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 - art. 36 () JORF 7 mars 2007 
 
Le présent titre est applicable à toute personne majeure dont il est établi au cours de la procédure qu'elle fait l'objet 
d'une mesure de protection juridique dans les conditions prévues au titre XI du livre Ier du code civil. 

 Article 706-112-1 

Modifié par LOI n°2020-1672 du 24 décembre 2020 - art. 26 
 
Lorsque les éléments recueillis au cours de la garde à vue d'une personne font apparaître que celleci fait l'objet 
d'une mesure de protection juridique, l'officier ou l'agent de police judiciaire en avise le curateur ou le tuteur. S'il 
est établi que la personne bénéficie d'une mesure de sauvegarde de justice, l'officier ou l'agent de police judiciaire 
avise s'il y a lieu le mandataire spécial désigné par le juge des tutelles. 
 
Si la personne n'est pas assistée d'un avocat ou n'a pas fait l'objet d'un examen médical, le curateur, le tuteur ou le 
mandataire spécial peuvent désigner un avocat ou demander qu'un avocat soit désigné par le bâtonnier, et ils 
peuvent demander que la personne soit examinée par un médecin. 
 
Sauf en cas de circonstance insurmontable, qui doit être mentionnée au procèsverbal, les diligences incombant 
aux enquêteurs en application du présent article doivent intervenir au plus tard dans un délai de six heures à 
compter du moment où est apparue l'existence d'une mesure de protection juridique. 
 
Le procureur de la République ou le juge d'instruction peut, à la demande de l'officier de police judiciaire, décider 
que l'avis prévu au présent article sera différé ou ne sera pas délivré si cette décision est, au regard des 
circonstances, indispensable afin de permettre le recueil ou la conservation des preuves ou de prévenir une atteinte 
grave à la vie, à la liberté ou à l'intégrité physique d'une personne. 

 Article 706-112-2 

Création LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 48 
Lorsque les éléments recueillis au cours d'une procédure concernant un crime ou un délit puni d'une peine 
d'emprisonnement font apparaître qu'une personne devant être entendue librement en application de l'article 611 
fait l'objet d'une mesure de protection juridique, l'officier ou l'agent de police judiciaire en avise par tout moyen 
le curateur ou le tuteur, qui peut désigner un avocat ou demander qu'un avocat soit désigné par le bâtonnier pour 
assister la personne lors de son audition. Si le tuteur ou le curateur n'a pu être avisé et si la personne entendue n'a 
pas été assistée par un avocat, les déclarations de cette personne ne peuvent servir de seul fondement à sa 
condamnation. 
 
NOTA :  
Conformément au XIII de l’article 109 de la loi n° 2019222 du 23 mars 2019, ces dispositions entrent en vigueur le premier jour du 
troisième mois suivant la publication de la présente loi. 

 Article 706-112-3 

Création LOI n°2021-1729 du 22 décembre 2021 - art. 14 (V) 
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Lorsque les éléments recueillis au cours d'une enquête préliminaire font apparaître qu'une personne chez laquelle 
il doit être procédé à une perquisition fait l'objet d'une mesure de protection juridique révélant qu'elle n'est pas en 
mesure d'exercer seule son droit de s'opposer à la réalisation de cette opération, l'officier en avise par tout moyen 
son curateur ou son tuteur, afin que l'assentiment éventuel de la personne prévu aux deux premiers alinéas de 
l'article 76 ne soit donné qu'après qu'elle a pu s'entretenir avec lui. A défaut, la perquisition doit être autorisée par 
le juge des libertés et de la détention en application de l'avantdernier alinéa du même article 76. 

 Article 706-114 

Modifié par Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD) 
 
S'il existe des raisons plausibles de présumer que le curateur ou le tuteur est coauteur ou complice de l'infraction, 
et faute de subrogé curateur ou de subrogé tuteur, le procureur de la République ou le juge d'instruction demande 
au juge des tutelles la désignation d'un tuteur ou curateur ad hoc. Il en est de même si le tuteur ou le curateur est 
victime de l'infraction. A défaut, le président du tribunal judiciaire désigne un représentant ad hoc pour assister la 
personne au cours de la procédure pénale. 
 
NOTA :  
Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en vigueur au 1er janvier 2020. 

 Article 706-115 

Création Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 - art. 36 () JORF 7 mars 2007 
 
La personne poursuivie doit être soumise avant tout jugement au fond à une expertise médicale afin d'évaluer sa 
responsabilité pénale au moment des faits. 

 Article 706-116 

Création Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 - art. 36 () JORF 7 mars 2007 
 
La personne poursuivie doit être assistée par un avocat. 
A défaut de choix d'un avocat par la personne poursuivie ou son curateur ou son tuteur, le procureur de la 
République ou le juge d'instruction fait désigner par le bâtonnier un avocat, l'intéressé étant informé que les frais 
seront à sa charge sauf s'il remplit les conditions d'accès à l'aide juridictionnelle. 

 Article 706-117 

Création Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 - art. 36 () JORF 7 mars 2007 
 
Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le juge des tutelles des poursuites concernant une 
personne dont il est établi qu'elle bénéficie d'une mesure de sauvegarde de justice. Le juge des tutelles peut alors 
désigner un mandataire spécial qui dispose, au cours de la procédure, des prérogatives confiées au curateur ou au 
tuteur par l'article 706113.  

Ces prérogatives sont également reconnues au mandataire de protection future. 

 

 Article 706-118 

Création Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 - art. 36 () JORF 7 mars 2007 
 
Un décret fixe, en tant que de besoin, les modalités d'application du présent titre. 
 
Livre V : Des procédures d'exécution  
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Titre Ier : De l'exécution des sentences pénales  
Chapitre Ier : Dispositions générales  
 

 Article 709-1-1 

Création LOI n°2014-896 du 15 août 2014 - art. 34 
 
Les services de police et les unités de gendarmerie peuvent, d'office ou sur instruction du procureur de la 
République ou du juge de l'application des peines, appréhender toute personne condamnée pour laquelle il a été 
fait application du deuxième alinéa de l'article 1319 ou du second alinéa de l'article 13111 du code pénal ou 
placée sous le contrôle du juge de l'application des peines et à l'encontre de laquelle il existe une ou plusieurs 
raisons plausibles de soupçonner qu'elle n'a pas respecté les obligations qui lui incombent en application de sa 
condamnation. La personne peut alors, sur décision d'un officier de police judiciaire, être retenue vingtquatre 
heures au plus dans un local de police ou de gendarmerie, afin que soit vérifiée sa situation et qu'elle soit entendue 
sur la violation de ses obligations. 
 
Dès le début de la mesure de retenue, l'officier de police judiciaire informe le procureur de la République ou le 
juge de l'application des peines. 
 
La personne retenue est immédiatement informée par l'officier de police judiciaire ou, sous le contrôle de celui
ci, par un agent de police judiciaire, dans une langue qu'elle comprend, de la durée maximale de la mesure, de la 
nature des obligations qu'elle est soupçonnée d'avoir violées et du fait qu'elle bénéficie : 
 
1° Du droit de faire prévenir un proche et son employeur ainsi que, si elle est de nationalité étrangère, les autorités 
consulaires de l'Etat dont elle est ressortissante, conformément à l'article 632 ; 
 
2° Du droit d'être examinée par un médecin, conformément à l'article 633 ; 
 
3° Du droit d'être assistée par un avocat, conformément aux articles 6331 à 6343 ; 
 
4° S'il y a lieu, du droit d'être assistée par un interprète ; 
 
5° Du droit, lors des auditions, après avoir décliné son identité, de faire des déclarations, de répondre aux questions 
qui lui sont posées ou de se taire. 
 
La retenue s'exécute dans des conditions assurant le respect de la dignité de la personne. Seules peuvent être 
imposées à la personne retenue les mesures de sécurité strictement nécessaires. 
 
La personne retenue ne peut faire l'objet d'investigations corporelles internes au cours de sa retenue par le service 
de police ou par l'unité de gendarmerie. 
 
Si la personne est placée sous le contrôle du juge de l'application des peines, les pouvoirs conférés au procureur 
de la République par les articles 632 et 633 sont exercés par ce juge ou, en cas d'empêchement de ce juge, par 
le procureur de la République. 
 
L'article 64 est applicable à la présente mesure de retenue. 
 
A l'issue de la mesure de retenue, le procureur de la République ou le juge de l'application des peines peut ordonner 
que la personne soit conduite devant le juge de l'application des peines dans les conditions prévues aux articles 
8032 et 8033, le cas échéant pour ordonner son incarcération provisoire. 
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Le procureur de la République ou le juge de l'application des peines peut également, chacun pour les mesures dont 
il est chargé, demander à un officier ou un agent de police judiciaire d'aviser la personne qu'elle est convoquée 
devant lui à une date ultérieure, puis de mettre fin à la rétention de la personne. 
 
 
Livre V : Des procédures d'exécution  
Titre Ier : De l'exécution des sentences pénales  
Chapitre II : Des juridictions de l'application des peines  
Section 4 : Dispositions communes  
 

 Article 712-16-3 

Modifié par LOI n°2020-1672 du 24 décembre 2020 - art. 27 
 
Lorsque le condamné est une personne majeure faisant l'objet, conformément à l'article 706112, d'une mesure de 
protection juridique, son curateur, son tuteur ou la personne désignée en application des articles 706114 ou 706
117 est avisé de la date du débat contradictoire prévu à l'article 7126 ou de l'audience prévue à l'article 71213. 
Ce curateur, ce tuteur ou cette personne peut faire des observations écrites ou être entendu comme témoin par la 
juridiction de l'application des peines, sur décision de son président. Le condamné doit être assisté d'un avocat, 
désigné par lui ou l'une de ces personnes ou, à la demande du juge de l'application des peines, par le bâtonnier, 
conformément à l'article 706116. 
 
Livre V : Des procédures d'exécution  
Titre X : Des frais de justice  
Dispositions générales  
 

 Article 803-2 

Modifié par LOI n°2014-896 du 15 août 2014 - art. 34 
 
Toute personne ayant fait l'objet d'un défèrement à l'issue de sa garde à vue ou de sa retenue à la demande du 
procureur de la République ou du juge de l'application des peines comparaît le jour même devant ce magistrat ou, 
en cas d'ouverture d'une information, devant le juge d'instruction saisi de la procédure. Il en est de même si la 
personne est déférée devant le juge d'instruction à l'issue d'une garde à vue au cours d'une commission rogatoire, 
ou si la personne est conduite devant un magistrat en exécution d'un mandat d'amener ou d'arrêt. 

 Article 803-3 

Modifié par LOI n°2014-896 du 15 août 2014 - art. 34 
 
En cas de nécessité et par dérogation aux dispositions de l'article 8032, la personne peut comparaître le jour 
suivant et peut être retenue à cette fin dans des locaux de la juridiction spécialement aménagés, à la condition que 
cette comparution intervienne au plus tard dans un délai de vingt heures à compter de l'heure à laquelle la garde à 
vue ou la retenue a été levée, à défaut de quoi l'intéressé est immédiatement remis en liberté. 
 
Le magistrat devant lequel l'intéressé est appelé à comparaître est informé sans délai de l'arrivée de la personne 
déférée dans les locaux de la juridiction. 
 
Lorsque la garde à vue a été prolongée mais que cette prolongation n'a pas été ordonnée par le juge des libertés et 
de la détention ou par un juge d'instruction, la personne retenue doit être effectivement présentée à la juridiction 
saisie ou, à défaut, au juge des libertés et de la détention avant l'expiration du délai de vingt heures. 
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Lorsqu'il est fait application des dispositions du présent article, la personne doit avoir la possibilité de s'alimenter 
et, à sa demande, de faire prévenir par téléphone une des personnes visées à l'article 632, d'être examinée par un 
médecin désigné conformément aux dispositions de l'article 633 et de s'entretenir, à tout moment, avec un avocat 
désigné par elle ou commis d'office à sa demande, selon les modalités prévues par l'article 6331. L'avocat peut 
demander à consulter le dossier de la procédure. 
 
L'identité des personnes retenues en application des dispositions du premier alinéa, leurs heures d'arrivée et de 
conduite devant le magistrat ainsi que l'application des dispositions du quatrième alinéa font l'objet d'une mention 
dans un registre spécial tenu à cet effet dans le local où ces personnes sont retenues et qui est surveillé, sous le 
contrôle du procureur de la République, par des fonctionnaires de la police nationale ou des militaires de la 
gendarmerie nationale. 
 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsque la personne a fait l'objet, en application des 
dispositions de l'article 70688 ou de l'article 706881, d'une garde à vue ayant duré plus de soixantedouze 
heures. 
 
Livre IV : De quelques procédures particulières  
Titre XXVII : De la poursuite, de l'instruction et du jugement des infractions commises par des majeurs protégés  
 

 Article D. 47-14-1 

Création Décret n°2019-507 du 24 mai 2019 - art. 6 
 
Les dispositions des articles 706113 à 706117 et des articles du présent titre ne sont applicables aux procédures 
pénales mentionnées par ces articles que lorsque les éléments recueillis au cours de ces procédures font apparaître 
que la personne fait l'objet d'une mesure de protection juridique dans les conditions prévues au titre XI du livre 
Ier du code civil. 
 
Si les éléments de la procédure font apparaître un doute sur l'existence d'une mesure de protection juridique, le 
procureur de la République, le juge d'instruction ou la juridiction de jugement procède ou fait procéder aux 
vérifications nécessaires. 
 
Si l'existence de cette mesure n'est connue du juge d'instruction ou de la juridiction de jugement qu'après la mise 
en mouvement de l'action publique, ces dispositions ne sont applicables qu'à compter de cette date. Il en est de 
même si la mesure de protection juridique est ordonnée en cours de procédure pénale. 
 

2. Code civil 

 
Titre XI : De la majorité et des majeurs protégés par la loi  
Chapitre II : Des mesures de protection juridique des majeurs  
Section 1 : Des dispositions générales  
 

 Article 425 

Modifié par Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 - art. 7 () JORF 7 mars 2007 en vigueur le 1er janvier 2009 
 
Toute personne dans l'impossibilité de pourvoir seule à ses intérêts en raison d'une altération, médicalement 
constatée, soit de ses facultés mentales, soit de ses facultés corporelles de nature à empêcher l'expression de sa 
volonté peut bénéficier d'une mesure de protection juridique prévue au présent chapitre. 
S'il n'en est disposé autrement, la mesure est destinée à la protection tant de la personne que des intérêts 
patrimoniaux de celleci. Elle peut toutefois être limitée expressément à l'une de ces deux missions. 
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Titre XI : De la majorité et des majeurs protégés par la loi  
Chapitre II : Des mesures de protection juridique des majeurs  
Section 3 : De la sauvegarde de justice  
 

 Article 433 

Modifié par Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 - art. 7 () JORF 7 mars 2007 en vigueur le 1er janvier 2009 
 
Le juge peut placer sous sauvegarde de justice la personne qui, pour l'une des causes prévues à l'article 425, a 
besoin d'une protection juridique temporaire ou d'être représentée pour l'accomplissement de certains actes 
déterminés. 
 
Cette mesure peut aussi être prononcée par le juge, saisi d'une procédure de curatelle ou de tutelle, pour la durée 
de l'instance. 
 
Par dérogation à l'article 432, le juge peut, en cas d'urgence, statuer sans avoir procédé à l'audition de la personne. 
En ce cas, il entend celleci dans les meilleurs délais, sauf si, sur avis médical, son audition est de nature à porter 
préjudice à sa santé ou si elle est hors d'état d'exprimer sa volonté. 
 
Livre Ier : Des personnes  
Titre XI : De la majorité et des majeurs protégés par la loi  
Chapitre II : Des mesures de protection juridique des majeurs  
Section 4 : De la curatelle et de la tutelle  
 

 Article 440 

Modifié par Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 - art. 7 () JORF 7 mars 2007 en vigueur le 1er janvier 2009 
 
La personne qui, sans être hors d'état d'agir ellemême, a besoin, pour l'une des causes prévues à l'article 425, 
d'être assistée ou contrôlée d'une manière continue dans les actes importants de la vie civile peut être placée en 
curatelle. 
 
La curatelle n'est prononcée que s'il est établi que la sauvegarde de justice ne peut assurer une protection suffisante. 
 
La personne qui, pour l'une des causes prévues à l'article 425, doit être représentée d'une manière continue dans 
les actes de la vie civile, peut être placée en tutelle. 
 
La tutelle n'est prononcée que s'il est établi que ni la sauvegarde de justice, ni la curatelle ne peuvent assurer une 
protection suffisante. 
 
Titre XI : De la majorité et des majeurs protégés par la loi  
Chapitre II : Des mesures de protection juridique des majeurs          
Section 5 : Du mandat de protection future              
Soussection 1 : Des dispositions communes  
 

 Article 477 

Modifié par ORDONNANCE n°2015-1288 du 15 octobre 2015 - art. 13 
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Toute personne majeure ou mineure émancipée ne faisant pas l'objet d'une mesure de tutelle ou d'une habilitation 
familiale peut charger une ou plusieurs personnes, par un même mandat, de la représenter pour le cas où, pour 
l'une des causes prévues à l'article 425, elle ne pourrait plus pourvoir seule à ses intérêts. 
 
La personne en curatelle ne peut conclure un mandat de protection future qu'avec l'assistance de son curateur. 
 
Les parents ou le dernier vivant des père et mère, ne faisant pas l'objet d'une mesure de curatelle ou de tutelle ou 
d'une habilitation familiale, qui exercent l'autorité parentale sur leur enfant mineur ou assument la charge 
matérielle et affective de leur enfant majeur peuvent, pour le cas où cet enfant ne pourrait plus pourvoir seul à ses 
intérêts pour l'une des causes prévues à l'article 425, désigner un ou plusieurs mandataires chargés de le 
représenter. Cette désignation prend effet à compter du jour où le mandant décède ou ne peut plus prendre soin 
de l'intéressé. 
 
Le mandat est conclu par acte notarié ou par acte sous seing privé. Toutefois, le mandat prévu au troisième alinéa 
ne peut être conclu que par acte notarié. 
 
Livre Ier : Des personnes  
Titre XI : De la majorité et des majeurs protégés par la loi  
Chapitre II : Des mesures de protection juridique des majeurs  
Section 6 : De l'habilitation familiale  
 

 Article 494-1 

Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 29 
 
Lorsqu'une personne est dans l'impossibilité de pourvoir seule à ses intérêts en raison d'une altération, 
médicalement constatée soit de ses facultés mentales, soit de ses facultés corporelles de nature à empêcher 
l'expression de sa volonté, le juge des tutelles peut habiliter une ou plusieurs personnes choisies parmi ses 
ascendants ou descendants, frères et sœurs ou, à moins que la communauté de vie ait cessé entre eux, le conjoint, 
le partenaire auquel elle est liée par un pacte civil de solidarité ou le concubin à la représenter, à l'assister dans les 
conditions prévues à l'article 467 ou à passer un ou des actes en son nom dans les conditions et selon les modalités 
prévues à la présente section et à celles du titre XIII du livre III qui ne lui sont pas contraires, afin d'assurer la 
sauvegarde de ses intérêts. 
 
La personne habilitée doit remplir les conditions pour exercer les charges tutélaires. Elle exerce sa mission à titre 
gratuit. 
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D. Application de la disposition contestée ou d’autres dispositions 
 

1. Jurisprudence  

 

a. Jurisprudence judiciaire 
 

 Cass., crim., 27 novembre 2012, n° 11-88.678 

Vu le mémoire produit ; 
 
Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation de l'article 6 § 1, de la Convention européenne des droits 
de l'homme, de l'article 706113 du code de procédure pénale et des articles 591 et 593 du code de procédure 
pénale, défaut de motifs et manque de base légale ; 
 
"en ce que l'arrêt attaqué a condamné M. X... à une peine de dixhuit années d'emprisonnement du chef de violence 
aggravée en état de récidive légale et a fixé la peine de sûreté aux deux tiers de la peine ; 
 
"aux motifs que les appels régularisés dans les formes et délais légaux doivent être déclarés recevables ; qu'il est 
établi par les deux expertises psychiatriques figurant au dossier que le prévenu est atteint d'une pathologie 
psychiatrique ; que cependant la cour ne dispose d'aucun élément médical nouveau permettant de remettre en 
cause les conclusions des trois experts qui tous écartent l'hypothèse d'une irresponsabilité et retiennent seulement 
que le prévenu était atteint d'un trouble mental de nature à altérer son discernement ou le contrôle de ses actes ; 
que le comportement du prévenu à l'audience confirme cette analyse dans la mesure où il a reconnu avoir eu 
connaissance du mal qu'il faisait, connaissance qu'il avait dès la commission des faits, ainsi que le démontre le 
fait que, dans un premier temps, il ait nié sa responsabilité dans les faits commis devant les services de police ; 
que M. X... a reconnu s'être introduit au domicile de la victime et lui avoir porté des coups avec une paire de 
ciseaux trouvée sur place, coups d'une extrême violence au vu des constatations médicales et du fait que l'arme 
ait été brisée ; que ces aveux sont confortés par les constatations régulières des enquêteurs qui ont retrouvé, sur 
l'arme employée, les empreintes du prévenu, et le pull qu'il portait, décrit par un témoin et la victime ; que l'analyse 
du relevé du bracelet électronique établissant également la présence de M. X... à proximité du lieu des faits ; que 
l'expertise médicolégale a retenu que l'incapacité totale de travail engendrée par ces violences est supérieure à un 
mois ; que le médecin légiste a également constaté que Mme Y..., âgée de 90 ans, présentait une lenteur de 
fonctionnement psychique et physique, des troubles de mémoire et des troubles cardiaques ; que M. X... a admis 
lors de ses interrogatoires que, un mois auparavant, il avait rencontré cette personne âgée alors qu'elle était sur 
son palier ; qu'ainsi atil pu percevoir l'âge que la victime et s'apercevoir de son caractère physiquement 
vulnérable ; qu'au surplus, il n'a pas contesté qu'au moment de l'agression Mme Y... était allongée sur son lit ; 
qu'ainsi le prévenu ne pouvait qu'avoir conscience de la vulnérabilité de sa victime, liée à son âge et à la surprise 
ainsi qu'à sa position qui empêchait toute résistance ; que c'est par des motifs pertinents que la cour adopte que le 
tribunal a retenu la circonstance de préméditation ; qu'il sera également remarqué que le prévenu a pris soin de 
traverser l'appartement afin de se rendre dans la cuisine pour s'y munir de ciseaux avant de revenir sur ses pas 
pour s'introduire dans la chambre située à proximité de l'entrée de l'appartement ; que cet élément démontre de 
plus fort la préméditation de l'agression ; que la lecture du casier judiciaire de M. X... permet de constater qu'il a 
été définitivement condamné le 9 novembre 2001 par la cour d'assises de MaineetLoire à la peine de quinze ans 
de réclusion criminelle, outre un suivi sociojudiciaire pendant dix ans du chef de tentative de viol commis sur 
une personne dont la vulnérabilité est apparente ou connue ; qu'il se trouve en conséquence en état de récidive 
légale par application des dispositions de l'article 1329 du code pénal ; que l'infraction est dès lors caractérisée 
et bien qualifiée à l'encontre de M. X... ; que le jugement doit recevoir confirmation sur la culpabilité ; que 
l'ensemble des médecins psychiatres et psychologues qui ont examiné M. X... ont unanimement souligné sa 
dangerosité psychiatrique et sociale ; que les psychologues ont par ailleurs signalé qu'ils s'interrogeaient sur 
l'efficacité d'un traitement ; que les faits reprochés sont d'une extrême gravité, ils ont été commis quelques mois 
après la fin d'une première période d'incarcération alors que le prévenu se trouvait astreint à des soins dans le 
cadre d'un suivi sociojudiciaire ; qu'il sera rappelé que, dans le cadre de cette mesure, le condamné peut recevoir 
des soins pendant l'exécution de sa peine privative de liberté ; qu'il en découle que, depuis plus de dix ans, M. X... 
a été soumis à des soins sans aucun bénéfice au regard de sa dangerosité ; que l'infraction pour laquelle il doit être 
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condamné ne permet pas légalement, qu'il soit astreint à des soins sauf à prononcer une peine assortie d'un sursis 
avec mise à l'épreuve ; que l'état de récidive et la gravité des faits interdisent cependant de prononcer une peine 
d'une durée compatible avec l'octroi d'un sursis ; qu'il ne peut être tiré argument de l'altération des facultés 
mentales du prévenu pour ordonner une dispense de peine, dans la mesure où il est évident que le reclassement 
de M. X... n'est pas acquis condition essentielle d'application des dispositions de l'article 13259 du code pénal ; 
 
"alors que le tuteur d'une personne majeure protégée doit être avisé des poursuites exercées contre elle, des 
décisions de condamnation dont elle a fait l'objet, ainsi que de la date d'audience, en application de l'article 706
113 du code de procédure pénale ; qu'en se bornant à constater que le curateur de M. X... a été averti de la date 
d'audience et qu'il n'a pas comparu sans s'assurer qu'il a été informé des poursuites exercées contre lui et des 
condamnations prononcées à son encontre, la cour d'appel a violé la disposition précitée" ; 
 
Vu l'article 706113 du code de procédure pénale ; 
 
Attendu que, selon ce texte, le curateur d'une personne majeure protégée doit être avisé des poursuites et des 
décisions de condamnation dont cette personne fait l'objet ; 
 
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure que M. X... a été poursuivi pour violences 
aggravées en récidive alors qu'il était placé en curatelle ; que condamné en première instance à une peine de quinze 
ans d'emprisonnement, le prévenu et le ministère public ont interjeté appel ; 
 
Attendu qu'avant de confirmer la déclaration de culpabilité du prévenu et de prononcer sur la peine, l'arrêt 
mentionne que le curateur, avisé de l'audience, n'était ni présent ni représenté ; 
 
Mais attendu qu'en l'état de ces énonciations dont il ne résulte pas que le curateur du prévenu avait été informé 
des poursuites et du jugement de condamnation prononcé à l'encontre du majeur protégé, la cour d'appel a 
méconnu le texte susvisé et le principe cidessus rappelé ;  
 
D'où il résulte que la cassation est encourue ; 
 
Par ces motifs : 
 
CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt susvisé de la cour d'appel de Dijon, en date du 14 septembre 
2011, et pour qu'il soit à nouveau jugé, conformément à la loi,RENVOIE la cause et les parties devant la cour 
d'appel de Besançon, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ; 
 
ORDONNE l'impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe de la cour d'appel de Dijon et 
sa mention en marge ou à la suite de l'arrêt annulé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le président le vingtsept novembre 
deux mille douze ; 
 

 Cass., crim., 10 janvier 2017, n° 15-84.469 

ISur la recevabilité du pourvoi formé par l'UDAF 68, ès qualités de curateur de M. X... :  
Attendu que, le curateur n'ayant pas le pouvoir, en cette seule qualité, de représenter en justice le majeur placé 
sous curatelle, ni d'exercer en son nom les voies de recours, le pourvoi de l'UDAF 68 n'est pas recevable ;  
IISur le pourvoi formé par M. X... :  
Vu le mémoire produit ;  
Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des droits de 
l'homme, 706113, 591 et 593 du code de procédure pénale, défaut de motifs, manque de base légale et violation 
des droits de la défense ;  
" en ce que l'arrêt attaqué a déclaré M. X... coupable des faits de récidive de conduite de véhicule sous l'empire 
d'un état alcoolique et de port sans motif légitime d'arme blanche ou incapacitante de catégorie d et l'a condamné 
à quatre mois d'emprisonnement, à 400 euros d'amende, a constaté l'annulation du permis de conduire avec 
interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau permis avant six mois et ordonné la révocation totale du sursis 
simple prononcé par le jugement du 1er février 2013 du tribunal de grande instance de Mulhouse ;  
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" aux motifs que cité par acte déposé à l'étude d'huissier le 12 mars 2015, à l'adresse déclarée dans l'acte d'appel, 
M. X... ne comparaît pas ; qu'il est jugé par arrêt contradictoire à signifier, en application de l'article 5031 du 
code de procédure pénale ; que le jugement entrepris du tribunal correctionnel de Mulhouse du 4 septembre 2013, 
exactement qualifié de contradictoire à signifier, avait été signifié au prévenu le 18 novembre 2013, par acte remis 
à l'étude d'huissier, la lettre recommandée avec sursis de réception étant revenue avec la mention non réclamé ; 
que l'appel principal du prévenu du 9 décembre 2014 et l'appel incident du ministère public du 9 décembre 2014, 
interjetés dans les formes et délais requis par la loi, sont recevables ; que la preuve des éléments constitutifs des 
délits de conduite sous l'empire d'un état alcoolique et de port d'une arme prohibée résulte suffisamment des 
constatations des enquêteurs ; que l'état de récidive légale est bien constitué au regard de la condamnation 
contradictoire prononcée à l'encontre de M. X... par le tribunal correctionnel de Mulhouse le 1er février 2013 ; 
que le prévenu est âgé de 55 ans, qu'il déclarait être célibataire, père d'un enfant de 30 ans non à sa charge, employé 
de La Poste depuis 1976 mais dispensé d'activité et bénéficiaire de 2 500 euros de ressources mensuelles ; qu'outre 
la condamnation déjà citée, son casier judiciaire porte mention d'une précédente sanction infligée le 26 juin 2001 
par le tribunal correctionnel de Colmar ; que par application des articles 1301, 1321, 13219 du code pénal afin 
d'assurer la protection de la société, prévenir la commission de nouvelles infractions et restaurer l'équilibre social, 
dans le respect des intérêts de la victime, la peine a pour fonctions : 1° de sanctionner l'auteur de l'infraction, 2° 
de favoriser son amendement, son insertion ou sa réinsertion ; que toute peine prononcée par la juridiction doit 
être individualisée ; que dans les limites fixées par la loi, la juridiction détermine la nature, le quantum et le régime 
des peines prononcées en fonction des circonstances de l'infraction et la personnalité de son auteur ainsi que sa 
situation matérielle, familiale et sociale ; qu'en matière correctionnelle, une peine d'emprisonnement sans sursis 
ne peut être prononcée qu'en dernier recours si la gravité de l'infraction et la personnalité de son auteur rendent 
cette peine nécessaire et si toute autre sanction est manifestement inadéquate ; que dans ce cas, la peine 
d'emprisonnement doit, si la personnalité et la situation du condamné le permettent et sauf impossibilité matérielle, 
faire l'objet d'une des mesures d'aménagement ; que lorsque le tribunal correctionnel prononce une peine 
d'emprisonnement sans sursis ou ne faisant pas l'objet d'une des mesures d'aménagement prévues aux sous sections 
1et 2 de la section 2 du chapitre II titre III livre premier du même code, il doit spécialement motiver sa décision 
au regard des faits de l'espèce et de la personnalité de leur auteur ainsi que de sa situation matérielle, familiale ou 
sociale ; que M. X... s'était très fortement alcoolisé le soir des faits avant de prendre le volant puisqu'il avait bu 
trois bières conditionnées en cannettes de 50 cl soit un litre et demi de bière, outre un quart de vin ; que ce délit 
s'était produit moins de trois mois après une deuxième condamnation, devenue définitive, pour une infraction 
similaire ; que ce comportement était dangereux non seulement pour luimême mais aussi pour les autres usagers 
de la route et aussi pour les tiers en général puisque le conducteur n'était même plus en mesure de diriger son 
véhicule sans endommager la propriété de son loueur ; qu'il n'est plus accessible au sursis ; que la désinvolture de 
l'intéressé, qui ne s'était pas présenté devant les premiers juges sans invoquer de raison particulière à son absence, 
qui ne se présente pas, dans les mêmes conditions, au soutien de son appel, montre une complète indifférence à la 
loi pénale ; que dans ces conditions, il n'existe aucune raison de croire qu'il se soumettra à des mesures probatoires 
quelconques ; que toute autre sanction qu'une peine d'emprisonnement ferme serait totalement inadéquate dans ce 
contexte factuel et de personnalité ; que le jugement est donc confirmé sur la culpabilité et sur la peine ; que 
compte tenu des conditions de la récidive, la révocation du sursis assortissant la peine prononcée le 1er février 
2013 par le tribunal correctionnel de Mulhouse s'impose ;  
" alors que le curateur d'une personne majeure protégée doit être avisé des poursuites et des décisions de 
condamnation dont cette personne fait l'objet ; qu'il doit, en outre, être avisé de la date d'audience ; que le prévenu 
ayant été placé sous curatelle renforcée par un jugement, en date du 27 novembre 2014, du tribunal d'instance de 
Mulhouse, la cour ne pouvait sans violer les textes susvisés, confirmer le jugement de condamnation du 4 
septembre 2013 sans que le curateur de M. X..., l'UDAF 68, n'ait été informée du jugement de condamnation et 
avisée de la date d'audience ce qui n'était pas le cas en l'espèce " ;  
Vu l'article 706113 du code de procédure pénale ;  
Attendu que, selon ce texte, le curateur d'une personne majeure protégée doit être avisé des poursuites et des 
décisions de condamnation dont cette personne fait l'objet ; qu'il doit, en outre, être avisé de la date de toute 
audience concernant la personne protégée ;  
Attendu que M. X... a été poursuivi devant le tribunal correctionnel pour conduite sous l'empire d'un état 
alcoolique en récidive et port d'arme prohibé ; que, condamné par jugement du 4 septembre 2013 à quatre mois 
d'emprisonnement, 400 euros d'amende et l'annulation de son permis de conduire, il a interjeté appel, le ministère 
public formant un appel incident ; que la cour d'appel a confirmé le jugement déféré et, y ajoutant, a ordonné la 
révocation totale du sursis assortissant une précédente condamnation à une peine d'un mois d'emprisonnement ;  
Mais attendu qu'ainsi que la Cour de cassation est en mesure de s'en assurer par les pièces contradictoirement 
produites devant elle, le prévenu avait été placé sous curatelle renforcée le 27 novembre 2014, sans qu'il ressorte 
des pièces de procédure que l'UDAF 68, son curateur, eût été informée des poursuites et du jugement de 
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condamnation dont l'intéressé faisait l'objet, et qu'elle ait été avisée de la date d'audience devant la juridiction du 
second degré ; que la cour d'appel a ainsi statué sur une procédure méconnaissant le texte susvisé et le principe 
cidessus rappelé, alors même qu'il n'est pas établi que les juges aient eu connaissance de la mesure de protection 
juridique dont bénéficiait le prévenu ;  
D'où il suit que l'annulation est encourue ;  
 

 Cass., crim., 19 septembre 2017, n° 17-81.919 

 
Vu les articles 593 et 706113 du code de procédure pénale, ensemble l'article D 4714 du même code ; 
 
Attendu qu'il résulte du premier de ces textes que tout arrêt de la chambre de l'instruction doit comporter les motifs 
propres à justifier la décision ; que l'insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ; 
 
Attendu qu'il se déduit des deuxième et troisième de ces textes que le curateur d'une personne majeure protégée 
doit être avisé de la date de toute audience concernant la personne protégée, en ce compris l'interrogatoire de 
première comparution ; qu'en cas de doute sur l'existence d'une mesure de protection juridique, le procureur de la 
République ou le juge d'instruction doit faire procéder aux vérifications nécessaires préalablement à cet acte ; 
 
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure que le 19 août 2016, M. Mehdi X..., criant 
"Allah Akbar", a porté un coup de couteau sur la personne de M. JeanLouis Z..., qui rentrait chez lui, dont la 
confession juive ressortait de sa tenue vestimentaire, le blessant au thorax ; qu'interpellé sur le lieu des faits, M. 
X... a été placé en garde à vue, interrogé, puis déféré devant le procureur de la République de Colmar, qui a ouvert 
une information par réquisitoire introductif du 20 août 2016 ; qu'après avoir été mis en examen le même jour par 
le juge d'instruction du chef de tentative d'homicide volontaire en raison de l'appartenance réelle ou supposée de 
la victime à la religion juive, il a été placé en détention provisoire ;  
 
Attendu qu'il est apparu qu'aucun avis n'a été adressé au curateur de l'intéressé, qui s'est avéré atteint de psychose 
délirante chronique et bénéficiaire d'une mesure de protection légale par jugement du 27 décembre 2013 du juge 
des tutelles de Strasbourg ; que par requête en date du 11 octobre 2016, le conseil de M. X... a sollicité l'annulation 
de la mesure de garde à vue ainsi que de l'ensemble des actes subséquents par suite du non respect des dispositions 
des articles 706112 à 706116 du code de procédure pénale ; 
 
Attendu que pour écarter l'argumentation du requérant, l'arrêt prononce par les motifs repris au moyen ; 
 
Mais attendu qu'en se déterminant ainsi, sans mieux s'expliquer sur l'absence de doute au sens de l'article D 47
14 du code de procédure pénale, alors qu'il résultait de ses propres constatations que, d'une part, le beaufrère et 
la soeur de M. X... avaient indiqué que ce dernier souffrait de schizophrénie, d'autre part, figurait au dossier une 
déclaration en maincourante datant de 2006 qui indiquait que l'intéressé se trouvait sous curatelle, enfin, les 
autorités de poursuite et d'instruction avaient connaissance du dossier d'une affaire pour laquelle le requérant avait 
été jugé en comparution immédiate le 4 août 2016, qui comportait une expertise psychiatrique indiquant que M. 
X... bénéficiait d'une mesure de tutelle, la chambre de l'instruction, qui n'a pas caractérisé une circonstance 
insurmontable faisant obstacle à cette vérification, a prononcé par des motifs insuffisants et contradictoires ;  
 
D'où il suit que la cassation est encourue ;  
 
Par ces motifs : 
 
CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt susvisé de la chambre de l'instruction de la cour d'appel de 
Colmar, en date du 2 mars 2017, et pour qu'il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, 
 

 Cass., crim., 13 juin 2018, n° 17-85.940 

Sur le rapport de M. le conseiller LARMANJAT et les conclusions de M. l'avocat général Gaillardot ; 
 
Vu les mémoires personnels produits ; 
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Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 393 alinéa 1er, 802, 8032 et 8033 du code de 
procédure pénale, défaut de motifs et , manque de base légale et vu les articles 41 alinéa 3, 623 alinéa 3, 63 II, 
638 alinéa 1er du code de procédure pénale et la Décision n°201080 Q P C du 17 décembre 2010 du Conseil 
constitutionnel en son considérant 6 ; 
 
Vu les articles 8032, 8033 et 593 du code de procédure pénale ; 
 
Attendu qu'il résulte de ces textes que la personne qui fait l'objet d'un défèrement à l'issue de sa garde à vue ne 
peut être retenue jusqu'au lendemain dans l'attente de sa comparution devant un magistrat qu'en cas de nécessité ; 
qu'il incombe à la juridiction, saisie d'une requête en nullité de la rétention, de s'assurer de l'existence des 
circonstances ayant justifié la mise en oeuvre de cette mesure ; 
 
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué, du jugement qu'il confirme et des pièces de procédure que M. X... Y... a 
été poursuivi devant le tribunal correctionnel de Paris du chef d'escroquerie pour avoir organisé, avec plusieurs 
autres comparses ayant les rôles de faux joueurs ou guetteurs, un jeu de "bonneteau", consistant à inciter les 
passants, après les avoir mis en confiance, à verser des sommes d'argent, dans la perspective de gains éventuels ; 
que les juges du premier degré l'ont déclaré coupable de ce chef ; que M. X... Y... a relevé appel de cette décision 
; 
 
Attendu que, pour rejeter le moyen de nullité tiré de la violation des dispositions des textes précités, l'arrêt énonce 
qu'il a été mis fin à la garde à vue de M. X... Y... le 9 mars 2017 à 15 heures 45, au terme du délai de 24 heures, 
et que, par nécessité en raison de contingences matérielles, celuici n'a été présenté que le lendemain, 10 mars, à 
11 heures 15, soit avant expiration du délai de vingt heures, au magistrat du parquet qui lui a notifié les faits 
reprochés ainsi que la date d'audience de jugement avant de le laisser libre ; que les juges ajoutent qu'ainsi, M. 
X... Y... n'était plus sous une mesure de contrainte après la vingtième heure ; 
 
Mais attendu qu'en prononçant ainsi, sans déterminer les circonstances ou contraintes matérielles rendant 
nécessaire la mise en oeuvre de la mesure de rétention, la cour d'appel n'a pas justifié sa décision ; 
 
D'où il suit que la cassation est encourue ; 
 
Par ces motifs : 
 
CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt susvisé de la cour d'appel de Paris, du 18 septembre 2017, 
et pour qu'il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, 
 
RENVOIE la cause et les parties devant la cour d'appel de Paris autrement composée, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ; 
 
ORDONNE l'impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres de la cour d'appel de Paris et sa mention 
en marge ou à la suite de l'arrêt annulé; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le président le treize juin deux 
mille dixhuit ; 

 Cass., crim., 9 janvier 2019, n° 17-86.922 

Vu le mémoire produit ; 
 
Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles 6, § 1 de la Convention européenne des droits 
de l'homme, préliminaire au code de procédure pénale, 467 et 468 du code civil, 498 et 4981, 514 alinéa 1er, 
706113 du code de procédure pénale, 593 du même code, défaut de motif et manque de base légale ; 
 
"en ce que l'arrêt attaqué a confirmé le jugement du tribunal correctionnel ayant condamné M. X..., personne 
placée sous curatelle par un jugement du tribunal d'instance de Nantes du 3 janvier 2015, du chef de port d'arme 
(couteau) à une peine de quinze jours d'emprisonnement sans aménagement et à une interdiction de porter une 
arme soumise à autorisation pour une durée d'un an, sans que son curateur n'ait été avisé des poursuites pénales 
dirigées contre lui ; 
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"alors que le droit à un procès équitable, le droit d'accès à un juge ainsi que les dispositions de l'article 706113 
du code de procédure pénale exigent que le curateur d'une personne protégée soit avisé des poursuites pénales 
dirigées contre cette personne et de la décision de condamnation dont elle est l'objet ; qu'il résulte des éléments 
du dossier que M. X... a fait l'objet d'une mesure de curatelle en date du 29 octobre 2015 ; qu'il a fait l'objet d'une 
procédure pénale et a été convoqué devant le tribunal correctionnel de Nantes qui l'a condamné pénalement en 
son absence par un jugement du 27 janvier 2015 ; qu'il a interjeté appel de cette décision et par arrêt du 22 
novembre 2016, la cour d'appel a confirmé la condamnation de M. X... qui n'a pas comparu et n'a pas été 
représenté, sans que son curateur n'ait été appelé à la procédure, ni n'ait été avisé des poursuites et de la décision 
de condamnation ; qu'en confirmant le jugement de condamnation du 27 janvier 2015 sans que l'Association 
Tutélaire Hélianthe (ATH), curateur de M. X... à la suite de l'UDAF 44, n'ait été informée du jugement de 
condamnation et de la date d'audience devant la cour d'appel, l'arrêt attaqué a méconnu les textes et principes 
susvisés" ; 
 
Vu l'article 706113 du code de procédure pénale ; 
 
Attendu que, selon ce texte, le curateur d'une personne majeure protégée doit être avisé des poursuites et des 
décisions de condamnation dont cette personne fait l'objet ; qu'il doit, en outre, être avisé de la date de toute 
audience concernant la personne protégée ; 
 
Attendu que M. X... a été poursuivi, sur convocation par officier de police judiciaire délivrée le 29 juin 2014, 
devant le tribunal correctionnel pour port d'arme prohibé ; que, condamné par jugement du 27 janvier 2015 à 
quinze jours d'emprisonnement, il a interjeté appel, le ministère public formant un appel incident ; que la cour 
d'appel a confirmé le jugement déféré ; 
 
Mais attendu, ainsi que la Cour de cassation est en mesure de s'en assurer par les pièces contradictoirement 
produites devant elle, que le prévenu avait été placé sous curatelle renforcée le 29 octobre 2015, sans qu'il ressorte 
des pièces de procédure que l'UDAF de Loire Atlantique, à l'époque son curateur, eût été informée des poursuites, 
du jugement de condamnation dont l'intéressé faisait l'objet, et avisée de la date d'audience devant la juridiction 
du second degré ; que, même s'il n'est pas établi que les juges du fond ont eu connaissance de la mesure de 
protection juridique dont bénéficiait le prévenu, la cour d'appel a ainsi statué en méconnaissance du texte susvisé 
et du principe cidessus rappelé ; 
 
D'où il suit que l'annulation est encourue ; 
 
Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu d'examiner le second moyen de cassation proposé : 
 
ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt susvisé de la cour d'appel de Rennes, en date du 22 novembre 2016, 
et pour qu'il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, 
 
RENVOIE la cause et les parties devant la cour d'appel de Rennes, autrement composée, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ; 
 
ORDONNE l'impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe de la cour d'appel de Rennes 
et sa mention en marge ou à la suite de l'arrêt annulé ; 
 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le président le neuf janvier deux 
mille dixneuf ; 

 Cass., crim., 30 mars 2021, n° 21-80.401 

M. R... E... a formé un pourvoi contre l'arrêt de la chambre de l'instruction de la cour d'appel de Riom, en date du 
29 décembre 2020, qui, dans l'information suivie contre lui des chefs de viol, arrestation, enlèvement, détention 
ou séquestration arbitraires et violences, a confirmé l'ordonnance du juge des libertés et de la détention 
prolongeant sa détention provisoire. 
 
Un mémoire a été produit. 
 
Sur le rapport de M. Dary, conseiller, les observations de la SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret, avocat de 
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M. R... E..., et les conclusions de M. Desportes, premier avocat général, après débats en l'audience publique du 
30 mars 2021 où étaient présents M. Soulard, président, M. Dary, conseiller rapporteur, M. Bonnal, conseiller de 
la chambre, et Mme CosteFloret, greffier de chambre, 
 
la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée en application de l'article 56711 du code de procédure 
pénale, des président et conseillers précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt. 
Faits et procédure 
 
1. Il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit. 
 
2. Le samedi 28 décembre 2019, à la suite d'un signalement, les gendarmes sont intervenus dans un appartement 
pour secourir une femme et ont procédé à l'interpellation de M. E.... 
 
3. Le 30 décembre 2019, à l'issue de sa garde à vue, celuici a été mis en examen des chefs susvisés et placé en 
détention provisoire par ordonnance du juge des libertés et de la détention. 
 
4. Par courrier daté du 28 juillet 2020, Me C... a informé le juge d'instruction qu'elle assistait M. E..., dans le cadre 
de l'information judiciaire, en tant qu'avocat saisi par son curateur, La croix marine AuvergneRhôneAlpes. 
 
5. La détention provisoire de M. E... a été prolongée par le juge des libertés et de la détention pour une durée de 
six mois à effet du 30 décembre 2020, par ordonnance du 14 décembre 2020 dont il a relevé appel. 
 
6. Le parquet général a notifié par lettre recommandée à chacune des parties et à son avocat la date de l'audience 
d'appel. Aucun avis n'a été adressé au curateur de M. E.... 
 
Examen du moyen 
 
Enoncé du moyen 
 
7. Le moyen critique l'arrêt attaqué en ce qu'il a confirmé l'ordonnance du 14 décembre 2020 du juge des libertés 
et de la détention du tribunal judiciaire de ClermontFerrand ayant prolongé la détention provisoire de M. E... 
pour une durée de six mois à compter du 30 décembre 2020, alors : 
 
« 1°/ qu'il résulte de l'article 706113 du code de procédure pénale que le placement en détention provisoire d'un 
majeur protégé ou la prolongation de celleci ne peut être ordonné sans que son curateur ait été avisé de la date de 
l'audience du juge des libertés et de la détention ou de la chambre de l'instruction statuant sur cette mesure 
privative de liberté ; qu'en retenant, pour confirmer l'ordonnance de prolongation de détention provisoire, que les 
dispositions des articles 706113 et D. 4714 du code de procédure pénale ne prescrivent pas que soit donné 
spécifiquement un avis au curateur et au juge des tutelles s'agissant du débat sur la détention provisoire, ou la 
prolongation de celleci, et que les articles précités n'interdisent pas plus au juge des libertés et de la détention, ou 
à la chambre de l'instruction, de se prononcer sur la détention provisoire, ou la prolongation de celleci, en cas 
d'absence d'avis préalable donné au curateur et au juge des tutelles, la chambre de l'instruction a violé les articles 
706113 du code de procédure pénale et 6 de la Convention européenne des droits de l'homme ; 
 
2°/ qu'il résulte de l'article 197 du code de procédure pénale que le procureur général doit notifier toute audience 
de la chambre de l'instruction à chacune des parties et à son avocat ; qu'en retenant, pour confirmer l'ordonnance 
de prolongation de détention provisoire, que Me C..., conseil du mis en examen mais également avocat désigné 
par le curateur, avait assisté M. E... dans le cadre des débats sur la prolongation de la détention provisoire, assurant 
notamment au curateur une information sur les dates d'interrogatoire et d'audience en matière de détention 
provisoire, la possibilité de prendre connaissance des pièces de la procédure, de bénéficier d'un permis de visite, 
d'être entendu par la juridiction à l'audience, quand les avis d'audience adressés à l'avocat de M. E... ne palliaient 
pas l'absence d'avis d'audience adressé au curateur du majeur protégé, la chambre de l'instruction a violé l'article 
197 du code de procédure pénale ; 
 
3°/ que la méconnaissance de l'obligation d'informer le curateur et le juge des tutelles de toute poursuite et de 
toute audience concernant le majeur protégé, prévue par l'article 706113 du code de procédure pénale, porte 
nécessairement atteinte aux intérêts du majeur protégé ; qu'en retenant, pour confirmer l'ordonnance de 
prolongation de détention provisoire, que M. E... n'avait subi aucune violation de ses droits fondamentaux du fait 
d'une absence d'avis donné à son curateur et au juge des tutelles s'agissant de la date d'audience, ou des audiences, 
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afin de statuer sur la détention provisoire ou la prolongation de celleci, quand un tel défaut d'information avait 
nécessairement porté atteinte aux intérêts du majeur protégé, la chambre de l'instruction a violé les articles 706
113 et 802 du code de procédure pénale et 6 de la Convention européenne des droits de l'homme. » 
 
Réponse de la Cour 
 
Vu l'article 706113 du code de procédure pénale : 
 
8. Selon ce texte, le curateur d'une personne majeure protégée doit être avisé, d'une part, des poursuites et des 
décisions de condamnation dont cette personne fait l'objet et, d'autre part, de la date de toute audience concernant 
la personne protégée. 
 
9. Pour confirmer l'ordonnance de prolongation de la détention provisoire de M. E..., l'arrêt attaqué retient que, 
par courrier du 28 juillet 2020, Me C..., avocat, a informé le juge d'instruction avoir été désigné par le curateur de 
la personne mise en examen pour l'assister au cours de l'information judiciaire. 
 
10. Les juges ajoutent que les dispositions des articles 706113 et D.4714 du code de procédure pénale ne 
prescrivent pas que soit donné spécifiquement un avis au curateur (ou tuteur) et au juge des tutelles s'agissant du 
débat sur le placement en détention provisoire ou la prolongation de celleci. 
 
11. Ils en concluent que M. E... n'a subi aucune violation de ses droits fondamentaux du fait de l'absence de cet 
avis alors que l'avocat du mis en examen désigné par le curateur, a assisté M. E... lors des débats sur la prolongation 
de la détention provisoire, assurant notamment au curateur une information sur les dates d'interrogatoire et 
d'audience en matière de détention provisoire, la possibilité de prendre connaissance des pièces de la procédure, 
de bénéficier d'un permis de visite et d'être entendu par la juridiction à l'audience. 
 
12. En se déterminant ainsi, la chambre de l'instruction a méconnu le texte susvisé et le principe cidessus rappelé 
pour les motifs qui suivent. 
 
13. En premier lieu, le curateur doit être avisé de toute audience concernant le majeur protégé, ce qui inclut les 
audiences de la chambre de l'instruction statuant en matière de détention provisoire. 
 
14. En second lieu, l'avis d'audience envoyé à l'avocat de la personne mise en examen, fûtil désigné par le curateur 
de celleci, ne peut dispenser le procureur général d'adresser, également, un avis au curateur afin de lui permettre 
de suivre la procédure et de conseiller le majeur protégé. 
 
15. La cassation est donc encourue de ce chef. 
 
PAR CES MOTIFS, la Cour : 
 
CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt susvisé de la chambre de l'instruction de la cour d'appel de 
Riom, en date du 29 décembre 2020, et pour qu'il soit à nouveau jugé, conformément à la loi ; 
 
RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l'instruction de la cour d'appel de Lyon, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ; 
 
ORDONNE l'impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe de la chambre de l'instruction 
de la cour d'appel de Riom et sa mention en marge ou à la suite de l'arrêt annulé ; 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le président le trente mars deux 
mille vingt et un. 
 

 Cass., crim., 6 juin 2023, n° 23-81.726 

Faits et procédure 
 
1. Il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit. 
 
2. Par jugement du 1er octobre 2010, Mme [F] [S] a été placée sous curatelle, la mesure, maintenue par jugements 
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des 17 juin 2015 et 9 juin 2020, étant confiée à l'[4] ([4]) de [Localité 2]. 
 
3. Suite à des faits commis sur M. [Y] [O], placé sous la curatelle de l'[4] des Yvelines, Mme [S] a été mise en 
examen des chefs précités et placée en détention provisoire le 10 mars 2022. 
 
4. Par ordonnance du 11 avril 2022, le juge des tutelles, saisi par l'[4] de [Localité 2], a, en raison de l'existence 
d'un conflit d'intérêts, désigné Mme [U] [J], mandataire judiciaire à la protection des majeurs, en qualité de 
curatrice ad hoc pour représenter Mme [S] dans la procédure. 
 
5. L'avis à curateur, préalable à l'audience de prolongation de la détention provisoire, a été adressé à Mme [J], 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs, par courriel à l'adresse « [Courriel 3] ». Par ordonnance du 23 
février 2023, le juge des libertés et de la détention a prolongé la détention provisoire de Mme [S] après débat 
contradictoire tenu en l'absence de Mme [J]. 
 
6. Mme [S] a interjeté appel de cette décision. 
 
Examen du moyen 
 
Enoncé du moyen 
 
7. Le moyen critique l'arrêt attaqué en ce qu'il a rejeté le moyen fondé sur les dispositions de l'article 706113 du 
code de procédure pénale, a dit l'appel mal fondé et a confirmé l'ordonnance entreprise ayant ordonné la 
prolongation de sa détention, alors « que conformément à l'article 706113 du code de procédure pénale, le 
curateur d'un majeur protégé doit être avisé de la date de toute audience concernant la personne protégée, ce qui 
inclut celle tenue devant le juge des libertés et de la détention en vue de la prolongation de sa détention provisoire 
; qu'en retenant, pour écarter le moyen tiré de ce que l'ordonnance de prolongation de la détention provisoire de 
Mme [S] était nulle faute pour sa curatrice d'avoir été avisée de l'audience devant le juge des libertés et de la 
détention, que l'article 706113 précité ne vise « en aucun cas le débat contradictoire devant le juge des libertés et 
de la détention, qu'il s'agisse du placement ou de la prolongation de la détention provisoire », la chambre de 
l'instruction de la cour d'appel a violé ce texte, les articles préliminaire, 145 et 1452 du code de procédure pénale 
et les articles 5 et 6, § 1er, de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. » 
 
Réponse de la Cour 
 
Vu l'article 706113 du code de procédure pénale :  
 
8. Il résulte de ce texte que le tuteur ou le curateur doit être avisé de toute audience concernant le majeur protégé. 
 
9. Pour écarter le moyen de nullité, selon lequel le débat contradictoire n'avait pas eu lieu valablement, faute de 
convocation de la curatrice de Mme [S], l'arrêt attaqué énonce notamment que cette dernière a été informée de ce 
débat par un courriel adressé à l'[4].  
 
10. Les juges ajoutent que l'article 706113 du code de procédure pénale, qui n'est applicable qu'aux audiences, 
n'impose pas que le tuteur ou le curateur d'une personne protégée soit convoqué au débat contradictoire devant le 
juge des libertés et de la détention.  
 
11. En se déterminant ainsi, la chambre de l'instruction a méconnu le texte susvisé et le principe cidessus rappelés 
pour les motifs qui suivent.  
 
12. En premier lieu, la règle posée par l'article 706113 du code de procédure pénale, qui vise à assurer aux 
personnes bénéficiant d'une mesure de protection la plénitude des droits de la défense, s'applique au débat 
contradictoire en vue de la prolongation de la détention provisoire devant le juge des libertés et de la détention. 
 
13. En second lieu, il ressort des pièces de la procédure, dont la Cour de cassation a le contrôle, que la curatrice 
ad hoc, désignée pour assister Mme [S] dans le cadre de la procédure, a été avisée, avant le débat contradictoire, 
à une adresse électronique qui n'est pas la sienne. 
 
14. La cassation est par conséquent encourue. 
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Portée et conséquences de la cassation 
 
15. Mme [S] doit être remise en liberté, sauf si elle est détenue pour autre cause. 
 
16. Cependant, les dispositions de l'article 8037, alinéa 1, du code de procédure pénale permettent à la Cour de 
cassation de placer sous contrôle judiciaire la personne dont la détention provisoire est irrégulière en raison de la 
méconnaissance des formalités prévues par ce même code, dès lors qu'elle trouve dans les pièces de la procédure 
des éléments d'information pertinents et que la mesure apparaît indispensable pour assurer l'un des objectifs 
énumérés à l'article 144 du même code. 
 
17. En l'espèce, il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable que Mme [S] ait pu participer, 
comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions dont le juge d'instruction est saisi. 
 
18. La mesure de contrôle judiciaire est indispensable afin de : 
 
 garantir le maintien de Mme [S], qui ne dispose pas d'un domicile fixe, à la disposition de la justice ; 
 
 empêcher une pression sur les témoins ou les victimes ainsi que sur leur famille, en ce que M. [Y] [O] est une 
personne vulnérable ; 
 
 empêcher une concertation frauduleuse entre la personne mise en examen et ses coauteurs ou complices, en ce 
que Mme [S] apparaît comme vulnérable et susceptible d'être influencée par M. [E] [C] ; 
 
 mettre fin à l'infraction ou prévenir son renouvellement, en ce que l'infraction peut être en lien avec la pathologie 
psychiatrique dont souffre Mme [S]. 
 
19. Afin d'assurer ces objectifs, Mme [S] sera astreinte à se soumettre aux obligations précisées au dispositif. 
 
20. Le magistrat chargé de l'information est compétent pour l'application des articles 139 et suivants et 1412 et 
suivants du code de procédure pénale. 
 
21. Le parquet général de cette Cour fera procéder aux diligences prévues par l'article 1381 du code de procédure 
pénale.  
 
PAR CES MOTIFS, la Cour : 
 
CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt susvisé de la chambre de l'instruction de la cour d'appel de 
Paris, en date du 16 mars 2023 ;  
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 
 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

 Article 16 

 
Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

1. Sur les droits de la défense 

 

 Décision n° 84-184 DC du 29 décembre 1984-Loi de finances pour 1985 

[…] 
Sur l'article 94 : 
33. Considérant que les députés auteurs d'une saisine soutiennent que l'article 94 par l'imprécision des conditions 
dans lesquelles il ouvre le droit de procéder à des perquisitions et à des saisies est contraire au principe de la liberté 
individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la sauvegarde à l'autorité judiciaire et que, d'autre part, ce 
même article par l'insuffisance des garanties dont il entoure le déroulement des opérations, la conservation des 
documents saisis, leur restitution et leur utilisation éventuelle, permet qu'il soit procédé non à de simples 
constatations de fait mais à des « vérifications occultes » ne respectant pas les droits de la défense ; 
34. Considérant que l'article 94 de la loi de finances pour 1985 ne méconnaît aucune des exigences 
constitutionnelles assurant la conciliation du principe de la liberté individuelle et des nécessités de la lutte contre 
la fraude fiscale telles qu'elles ont été explicitées par la décision du Conseil constitutionnel en date du 29 décembre 
1983 ; qu'en effet, il détermine de façon satisfaisante le domaine ouvert aux investigations par une définition 
précise des infractions, il assure le contrôle effectif par le juge de la nécessité de procéder à chaque visite et lui 
donne les pouvoirs d'en suivre effectivement le cours, de régler les éventuels incidents et, le cas échéant, de mettre 
fin à la visite à tout moment ; qu'ainsi, le texte critiqué ne méconnaît en rien l'article 66 de la Constitution ; 
35. Considérant, en ce qui concerne les droits de la défense, que l'article 94, par la procédure qu'il instaure, garantit 
la sincérité des constatations faites et l'identification certaine des pièces saisies lors des visites ; qu'il ne fait en 
rien obstacle à ce que le principe du contradictoire, qui n'est pas obligatoire pour de telles investigations, reçoive 
application, dès lors que l'administration fiscale ou le ministère public entendrait se prévaloir du résultat de ces 
investigations ; qu'enfin, aucun principe constitutionnel ne s'oppose à l'utilisation, dans un intérêt fiscal, de 
documents ou de constatations résultant d'une perquisition régulière dans le cas où aucune poursuite pénale ne 
serait engagée ; qu'il suit de ce qui précède que l'article 94 ne méconnaît en rien les droits de la défense et qu'il 
doit être déclaré conforme à la Constitution ; 
[…] 

 Décision n° 89-268 DC du 29 décembre 1989-Loi de finances pour 1990 

[…] 
Quant à la contestation du principe même de la rectification au regard des droits de la défense : 
57. Considérant que selon les auteurs des saisines, dans son principe, la procédure permettant à l'administration 
fiscale d'être autorisée par le juge à rectifier les erreurs qu'elle a commises rompt l'équilibre entre cette 
administration et le contribuable ; qu'en outre, elle laisse supposer que des erreurs commises par ladite 
administration peuvent être rectifiées à tout moment, alors même qu'elles concernent des dispositions de la 
procédure d'imposition dont l'objet est d'assurer la garantie des droits des contribuables ; 
58. Considérant que le principe des droits de la défense non plus que le principe du caractère contradictoire de la 
procédure suivie devant le juge de l'impôt qui en est le corollaire n'interdisent au législateur d'instituer une 
procédure permettant à l'administration fiscale, sous réserve d'y être autorisée par le juge, de rectifier une erreur 
non substantielle commise par elle et qui, comme le précise le texte contesté, « n'a pas porté atteinte aux intérêts 
de la partie qu'elle concerne » ; que l'énumération faite par le législateur des articles du livre des procédures 
fiscales dont la mise en œuvre a pu donner lieu à une erreur de la part de l'administration ne prive en aucune façon 
le juge de l'impôt du pouvoir d'apprécier, cas par cas, si l'erreur dont il s'agit est dépourvue de caractère substantiel 
et n'a pas porté atteinte aux droits de la partie qu'elle concerne ; 
[…] 

 Décision n° 2006-535 DC du 30 mars 2006-Loi pour l'égalité des chances 

[…] 
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 SUR L'ARTICLE 51 : 
39. Considérant que l'article 51 de la loi déférée insère dans le code de procédure pénale un article 441 ; que ce 
nouvel article prévoit que le maire d'une commune peut, tant que l'action publique n'a pas été mise en mouvement, 
proposer à l'auteur de certaines contraventions ayant causé un préjudice à la commune une transaction de nature 
à éteindre l'action publique ; que, lorsqu'elle a été acceptée par l'auteur des faits, cette transaction doit être 
homologuée soit par le procureur de la République, si elle consiste en la réparation du préjudice, soit par le juge 
du tribunal de police ou le juge de proximité, s'il s'agit de l'exécution d'un travail non rémunéré ; que, selon le 
sixième alinéa de ce nouvel article 441, lorsque ces contraventions ont été commises sur le territoire de la 
commune mais n'ont pas causé de préjudice à celleci, le maire peut proposer au procureur de la République de 
procéder à l'une des mesures alternatives aux poursuites prévues aux articles 411 ou 413 du code de procédure 
pénale ; 
40. Considérant que les requérants soutiennent que ces dispositions, en confiant au maire, autorité administrative, 
un pouvoir de transaction pénale, méconnaissent le principe de la séparation des pouvoirs ; qu'ils leur reprochent 
de ne prévoir aucune garantie quant aux conditions dans lesquelles l'accord de l'auteur des faits est recueilli et la 
transaction homologuée, et de porter ainsi atteinte tant aux droits de la défense qu'au droit à un procès équitable 
garanti par l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; qu'ils estiment, enfin, que les dispositions qui autorisent le maire 
à proposer des mesures alternatives aux poursuites créent une « action publique populaire » et méconnaissent, 
elles aussi, le principe de la séparation des pouvoirs ; 
41. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de constitution » ; que le respect 
des droits de la défense découle de ce même article ; qu'en vertu de l'article 66 de la Constitution, l'autorité 
judiciaire est gardienne de la liberté individuelle ; 
42. Considérant, en premier lieu, que le maire ne peut mettre en oeuvre une procédure de transaction que si l'action 
publique n'a pas été mise en mouvement ; que l'autorité judiciaire, qui homologue l'accord intervenu entre le maire 
et l'auteur des faits, n'est liée ni par la proposition du maire ni par son acceptation par la personne concernée ; 
qu'aucune des mesures pouvant faire l'objet de la transaction n'étant de nature à porter atteinte à la liberté 
individuelle au sens de l'article 66 de la Constitution, il était loisible au législateur de confier ce pouvoir 
d'homologation à un magistrat du parquet ou à un magistrat du siège ; que, dans ces conditions, le législateur n'a 
pas méconnu le principe de la séparation des pouvoirs ; 
43. Considérant, en deuxième lieu, que les dispositions contestées n'organisent pas un procès mais une procédure 
de transaction, qui suppose l'accord libre et non équivoque, avec l'assistance éventuelle d'un avocat, de l'auteur 
des faits ; que la transaction homologuée par l'autorité judiciaire ne présente, par ellemême, aucun caractère 
exécutoire ; que, dès lors, le grief tiré de la violation des droits de la défense et du droit à un procès équitable est 
inopérant ; 
44. Considérant, enfin, que le principe de la séparation des pouvoirs ne saurait être méconnu par une disposition 
qui, dans les cas où les contraventions ne causent pas de préjudice à la commune, se borne à reconnaître au maire 
la faculté de proposer au procureur de la République des mesures alternatives aux poursuites, sans affecter le 
choix, qui n'appartient qu'à ce dernier, d'engager des poursuites, de recourir à de telles mesures ou de classer la 
procédure sans suite ; 
45. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 51 de la loi déférée n'est pas contraire à la Constitution ; 
46. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d'office aucune autre question de 
conformité à la Constitution, 
[…] 
 

 Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006-Loi relative au droit d'auteur et aux droits voisins dans 
la société de l'information  

[…] 
. En ce qui concerne le droit au recours effectif, les droits de la défense et le droit à un procès équitable : 
11. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que sont garantis 
par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le droit à un 
procès équitable, ainsi que les droits de la défense lorsqu'est en cause une sanction ayant le caractère d'une 
punition ; 
[…] 
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 Décision n° 2011-168 QPC du 30 septembre 2011-M. Samir A. [Maintien en détention lors de la 
correctionnalisation en cours d'instruction] 

[…] 
- SUR L'ARTICLE 146 DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE : 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que sont garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours 
juridictionnel effectif, le droit à un procès équitable, ainsi que le principe du contradictoire ; qu'il appartient au 
législateur, compétent, en application de l'article 34 de la Constitution, pour fixer les règles concernant la 
procédure pénale, d'assurer la mise en œuvre de l'objectif constitutionnel de bonne administration de la justice 
sans méconnaître les exigences constitutionnelles précitées ; 
5. Considérant que l'article 146 du code de procédure pénale prévoit que le juge d'instruction qui décide 
d'abandonner en cours d'instruction la qualification criminelle pour une qualification correctionnelle, peut, après 
avoir communiqué le dossier au procureur de la République aux fins de réquisitions, s'il ne prescrit pas la mise en 
liberté de la personne mise en examen et placée en détention provisoire en application de l'article 1452 du code 
de procédure pénale, saisir par ordonnance motivée le juge des libertés et de la détention aux fins de maintien en 
détention provisoire selon le régime plus protecteur des droits de l'intéressé prévu par l'article 1451 du même 
code ; 
6. Considérant que si, en ce cas, le juge des libertés et de la détention statue sans recueillir les observations de la 
personne détenue sur les réquisitions du procureur de la République et l'ordonnance du juge d'instruction, cette 
personne peut, à tout moment, demander sa mise en liberté en application de l'article 148 du code de procédure 
pénale ; que selon ce texte, s'il ne donne pas une suite favorable à la demande, le juge d'instruction doit, dans les 
cinq jours suivant la communication au procureur de la République, la transmettre avec son avis motivé au juge 
des libertés et de la détention lequel statue, dans un délai de trois jours ouvrables, par une ordonnance comportant 
l'énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de cette décision par référence aux 
dispositions de l'article 144 du même code ; que, dans sa décision du 17 décembre 2010 susvisée, le Conseil 
constitutionnel a jugé que, lorsqu'il est saisi sur le fondement de l'article 148 du même code, le juge des libertés 
et de la détention ne peut rejeter la demande de mise en liberté sans que le demandeur ou son avocat ait pu avoir 
communication de l'avis du juge d'instruction et des réquisitions du ministère public ; que, dans ces conditions, la 
procédure prévue par l'article 146 du code de procédure pénale ne méconnaît pas les exigences qui résultent de 
l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
7. Considérant que l'article 146 du code de procédure pénale ne méconnaît aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit ; 
[…] 
 

 Décision n° 2018-730 QPC du 14 septembre 2018-M. Mehdi K. [Absence d'obligation légale d'aviser 
le tuteur ou le curateur d'un majeur protégé de son placement en garde à vue] 

 
[…] 
3. Selon le requérant, ces dispositions méconnaîtraient les droits de la défense au motif que, en cas de placement 
en garde à vue d'un majeur protégé, elles n'imposent pas à l'officier de police judiciaire d'aviser son curateur ou 
son tuteur, ainsi que le juge des tutelles. La personne protégée ne disposant pas toujours du discernement 
nécessaire à l'exercice de ses droits, l'absence de cette garantie ne saurait être suppléée, lors de son placement en 
garde à vue, par la seule notification de son droit de faire prévenir son curateur ou son tuteur. 
4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le premier alinéa de l'article 706113 du 
code de procédure pénale. 
- Sur le fond : 
5. Selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il 
résulte de ces dispositions qu'est garanti le respect des droits de la défense. 
6. En application des dispositions contestées, lorsque des poursuites pénales sont engagées à l'encontre d'un 
majeur protégé, le procureur de la République ou le juge d'instruction doit en informer son curateur ou son tuteur, 
ainsi que le juge des tutelles. Il en va de même lorsque le majeur protégé fait l'objet d'une alternative aux poursuites 
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consistant en la réparation du dommage ou en une médiation, d'une composition pénale ou d'une comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité ou lorsqu'il est entendu comme témoin assisté. Le curateur ou le tuteur est 
alors autorisé à prendre connaissance des pièces de la procédure et bénéficie de plusieurs prérogatives visant à lui 
permettre d'assurer la préservation des droits du majeur protégé. Ces dispositions ne s'appliquent pas à la garde à 
vue. 
7. En cas de placement en garde à vue, il résulte en revanche du 3 ° de l'article 631 du code de procédure pénale 
que le majeur protégé est, comme tout autre suspect majeur, immédiatement informé par un officier de police 
judiciaire ou, sous le contrôle de celuici, par un agent de police judiciaire, de ses droits d'être assisté par un 
avocat, de faire prévenir certaines personnes de son entourage et, dans les conditions prévues à l'article 632 du 
même code, de communiquer avec elles. Le majeur protégé peut, à ce titre, demander à faire prévenir son curateur 
ou son tuteur. Les enquêteurs doivent alors, sauf circonstances insurmontables ou refus lié aux nécessités de 
l'enquête, prendre contact avec le curateur ou le tuteur dans les trois heures suivant la demande. Dans ce cas, le 
troisième alinéa de l'article 6331 du même code prévoit que le curateur ou le tuteur peut désigner un avocat pour 
assister le majeur protégé au cours de la garde à vue, sous réserve de confirmation par ce dernier. 
8. Toutefois, ni les dispositions contestées ni aucune autre disposition législative n'imposent aux autorités 
policières ou judiciaires de rechercher, dès le début de la garde à vue, si la personne entendue est placée sous 
curatelle ou sous tutelle et d'informer alors son représentant de la mesure dont elle fait l'objet. Ainsi, dans le cas 
où il n'a pas demandé à ce que son curateur ou son tuteur soit prévenu, le majeur protégé peut être dans l'incapacité 
d'exercer ses droits, faute de discernement suffisant ou de possibilité d'exprimer sa volonté en raison de l'altération 
de ses facultés mentales ou corporelles. Il est alors susceptible d'opérer des choix contraires à ses intérêts, au 
regard notamment de l'exercice de son droit de s'entretenir avec un avocat et d'être assisté par lui au cours de ses 
auditions et confrontations. 
9. Dès lors, en ne prévoyant pas, lorsque les éléments recueillis au cours de la garde à vue d'une personne font 
apparaître qu'elle fait l'objet d'une mesure de protection juridique, que l'officier de police judiciaire ou l'autorité 
judiciaire sous le contrôle de laquelle se déroule la garde à vue soit, en principe, tenu d'avertir son curateur ou son 
tuteur afin de lui permettre d'être assistée dans l'exercice de ses droits, les dispositions contestées méconnaissent 
les droits de la défense. 
10. Par suite, le premier alinéa de l'article 706113 du code de procédure pénale doit être déclaré contraire à la 
Constitution. 
- Sur les effets de la déclaration d'inconstitutionnalité : 
11. Selon le deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur 
le fondement de l'article 611 est abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil constitutionnel ou 
d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites dans 
lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause ». En principe, la 
déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et la 
disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel. Cependant, les dispositions de l'article 62 de la Constitution 
réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et de reporter dans le temps ses effets que de 
prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette déclaration. 
12. Le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation de même nature que celui du 
Parlement. Il ne lui appartient pas d'indiquer les modifications qui doivent être retenues pour qu'il soit remédié à 
l'inconstitutionnalité constatée. En l'espèce, l'abrogation immédiate des dispositions contestées aurait notamment 
pour effet de supprimer l'obligation pour le procureur de la République et le juge d'instruction d'aviser le curateur 
ou le tuteur, ainsi que le juge des tutelles, en cas de poursuites pénales à l'encontre d'un majeur protégé. Elle 
entraînerait ainsi des conséquences manifestement excessives. Par suite, il y a lieu de reporter au 1er octobre 2019 
la date de l'abrogation des dispositions contestées. Les mesures prises ayant donné lieu, avant cette date, à 
l'application des dispositions déclarées contraires à la Constitution et les mesures de garde à vue prises avant cette 
date ne peuvent être contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité. 

 Décision n° 2018-762 QPC du 8 février 2019-M. Berket S. [Régime de l'audition libre des mineurs] 

 
1. L'article 611 du code de procédure pénale, dans sa rédaction issue de la loi du 27 mai 2014 mentionnée ci
dessus, prévoit : 
« La personne à l'égard de laquelle il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de 
commettre une infraction ne peut être entendue librement sur ces faits qu'après avoir été informée : 
« 1 ° De la qualification, de la date et du lieu présumés de l'infraction qu'elle est soupçonnée d'avoir commise ou 
tenté de commettre ; 
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« 2 ° Du droit de quitter à tout moment les locaux où elle est entendue ; 
« 3 ° Le cas échéant, du droit d'être assistée par un interprète ; 
« 4 ° Du droit de faire des déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire ; 
« 5 ° Si l'infraction pour laquelle elle est entendue est un crime ou un délit puni d'une peine d'emprisonnement, 
du droit d'être assistée au cours de son audition ou de sa confrontation, selon les modalités prévues aux articles 
6343 et 6344, par un avocat choisi par elle ou, à sa demande, désigné d'office par le bâtonnier de l'ordre des 
avocats ; elle est informée que les frais seront à sa charge sauf si elle remplit les conditions d'accès à l'aide 
juridictionnelle, qui lui sont rappelées par tout moyen ; elle peut accepter expressément de poursuivre l'audition 
hors la présence de son avocat ; 
« 6 ° De la possibilité de bénéficier, le cas échéant gratuitement, de conseils juridiques dans une structure d'accès 
au droit. 
« La notification des informations données en application du présent article est mentionnée au procèsverbal. 
« Si le déroulement de l'enquête le permet, lorsqu'une convocation écrite est adressée à la personne en vue de son 
audition, cette convocation indique l'infraction dont elle est soupçonnée, son droit d'être assistée par un avocat 
ainsi que les conditions d'accès à l'aide juridictionnelle, les modalités de désignation d'un avocat d'office et les 
lieux où elle peut obtenir des conseils juridiques avant cette audition. 
« Le présent article n'est pas applicable si la personne a été conduite, sous contrainte, par la force publique devant 
l'officier de police judiciaire ». 
2. Le requérant soutient que les dispositions contestées seraient contraires au principe d'égalité devant la procédure 
pénale garanti par l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 en ce qu'elles ne 
prévoient pas, lorsqu'un mineur soupçonné d'avoir commis une infraction est entendu librement au cours d'une 
enquête pénale, des garanties équivalentes à celles qui sont prévues lorsqu'il est entendu dans le cadre d'une garde 
à vue. De la même manière, en ne prévoyant pas, notamment, qu'un mineur entendu librement bénéficie de 
l'assistance obligatoire d'un avocat et d'un examen médical et que ses représentants légaux sont informés de la 
mesure, ces dispositions contreviendraient au principe fondamental reconnu par les lois de la République en 
matière de justice des mineurs. 
- Sur le fond : 
3. L'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, comme la nécessité de rechercher le 
relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur âge et à leur personnalité, 
prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont été constamment reconnues 
par les lois de la République depuis le début du vingtième siècle. Toutefois, la législation républicaine antérieure 
à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 ne consacre pas de règle selon laquelle les mesures contraignantes 
ou les sanctions devraient toujours être évitées au profit de mesures purement éducatives. En particulier, les 
dispositions originelles de l'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante n'écartaient pas la 
responsabilité pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent prononcées à leur égard des 
mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les mineurs de plus de treize ans, la détention. 
Telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de justice des mineurs. 
4. Selon les dispositions contestées, la personne à l'égard de laquelle il existe des raisons plausibles de soupçonner 
qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction peut, au cours de l'enquête pénale, être entendue librement 
sur les faits. L'audition ne peut avoir lieu que si la personne y consent et si elle n'a pas été conduite, sous contrainte, 
devant l'officier de police judiciaire. En outre, la personne ne peut être entendue qu'après avoir été informée de la 
qualification, de la date et du lieu présumés de l'infraction, du droit de quitter à tout moment les locaux où elle est 
entendue, du droit d'être assistée par un interprète, du droit de faire des déclarations, de répondre aux questions 
ou de se taire, de la possibilité de bénéficier de conseils juridiques dans une structure d'accès au droit et, si 
l'infraction pour laquelle elle est entendue est un crime ou un délit puni d'une peine d'emprisonnement, du droit 
d'être assistée au cours de son audition par un avocat. Elle peut accepter expressément de poursuivre l'audition 
hors la présence de son avocat. 
5. Toutefois, l'audition libre se déroule selon ces mêmes modalités lorsque la personne entendue est mineure et 
ce, quel que soit son âge. Or, les garanties précitées ne suffisent pas à assurer que le mineur consente de façon 
éclairée à l'audition libre ni à éviter qu'il opère des choix contraires à ses intérêts. Dès lors, en ne prévoyant pas 
de procédures appropriées de nature à garantir l'effectivité de l'exercice de ses droits par le mineur dans le cadre 
d'une enquête pénale, le législateur a contrevenu au principe fondamental reconnu par les lois de la République 
en matière de justice des mineurs. 
6. Par conséquent, sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre grief, l'article 611 du code de procédure pénale doit 
être déclaré contraire à la Constitution. 
- Sur les effets de la déclaration d'inconstitutionnalité : 
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7. Selon le deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur 
le fondement de l'article 611 est abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil constitutionnel ou 
d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites dans 
lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause ». En principe, la 
déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et la 
disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel. Cependant, les dispositions de l'article 62 de la Constitution 
réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et de reporter dans le temps ses effets que de 
prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette déclaration. 
8. En l'espèce, l'abrogation immédiate des dispositions contestées aurait pour effet de supprimer les garanties 
légales encadrant l'audition libre de toutes les personnes soupçonnées, majeures ou mineures. Elle entraînerait 
ainsi des conséquences manifestement excessives. Par suite, il y a lieu de reporter au 1er janvier 2020 la date de 
l'abrogation des dispositions contestées. 
 

 Décision n° 2019-822 QPC du 24 janvier 2020-M. Hassan S. [Absence d'obligation légale d'aviser le 
tuteur ou le curateur d'un majeur protégé entendu librement] 

 
2. Le requérant soutient que ces dispositions méconnaîtraient les droits de la défense au motif que, en cas 
d'audition libre d'un majeur protégé, elles n'imposent pas à l'officier de police judiciaire d'aviser son curateur ou 
son tuteur, non plus que le juge des tutelles. La personne protégée ne disposant pas toujours du discernement 
nécessaire à l'exercice de ses droits, l'absence de cette garantie serait susceptible de l'amener à opérer des choix 
contraires à ses intérêts. 
3. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le premier alinéa de l'article 706113 du 
code de procédure pénale. 
4. Aux termes du troisième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Les décisions du Conseil constitutionnel ne 
sont susceptibles d'aucun recours. Elles s'imposent aux pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives 
et juridictionnelles ». 
5. L'autorité des décisions visées par cette disposition s'attache non seulement à leur dispositif mais aussi aux 
motifs qui en sont le soutien nécessaire et en constituent le fondement même. Elle fait obstacle à ce que le Conseil 
soit saisi d'une question prioritaire de constitutionnalité relative à une disposition déclarée contraire à la 
Constitution, sauf changement des circonstances. 
6. Dans sa décision du 14 septembre 2018 mentionnée cidessus, le Conseil constitutionnel a spécialement 
examiné le premier alinéa de l'article 706113 du code de procédure pénale, dans sa rédaction mentionnée ci
dessus. Il a déclaré ces dispositions contraires à la Constitution. 
7. S'il a décidé que cette déclaration d'inconstitutionnalité prenait effet, sous certaines conditions, au 1er octobre 
2019, l'autorité qui s'attache aux décisions du Conseil constitutionnel fait obstacle, en l'absence de changement 
des circonstances, à ce qu'il soit de nouveau saisi afin d'examiner la conformité à la Constitution de ces 
dispositions, dans cette rédaction. Par suite, même si l'argumentation à l'appui du grief d'inconstitutionnalité 
diffère de celle qui avait justifié leur censure, il n'y a pas lieu, pour le Conseil constitutionnel, de se prononcer sur 
la question prioritaire de constitutionnalité relative à ces dispositions. 
 

 Décision n° 2020-873 QPC du 15 janvier 2021-M. Mickaël M. [Absence d'obligation légale d'aviser 
le tuteur ou le curateur d'un majeur protégé d'une perquisition menée à son domicile dans le cadre 
d'une enquête préliminaire] 

[…] 
2. Le requérant soutient que ces dispositions méconnaîtraient les droits de la défense et le droit à un procès juste 
et équitable en ce qu'elles ne prévoient pas, lorsqu'une perquisition est envisagée au domicile d'un majeur protégé 
dans le cadre d'une enquête préliminaire, que son curateur ou son tuteur en soit préalablement averti. Selon lui, 
en l'absence de cette garantie, le majeur protégé risquerait, s'il n'est pas assisté de son curateur ou de son tuteur, 
de donner son assentiment à la perquisition et ainsi d'exercer ses droits sans discernement. 
3. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le premier alinéa de l'article 706113 du 
code de procédure pénale. 
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4. Le Conseil constitutionnel a relevé d'office le grief tiré de ce qu'en ne prévoyant pas que le curateur ou le tuteur 
d'un majeur protégé soit averti d'une perquisition effectuée dans le cadre d'une enquête préliminaire, ces 
dispositions méconnaîtraient le principe d'inviolabilité du domicile. 
- Sur le fond : 
5. Selon l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Le but de toute association 
politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la liberté, la 
propriété, la sûreté et la résistance à l'oppression ». La liberté proclamée par cet article implique le droit au respect 
de l'inviolabilité du domicile. 
6. Les dispositions contestées, qui prévoient l'information du curateur ou du tuteur d'un majeur protégé lorsqu'il 
fait l'objet de poursuites pénales ou de certaines alternatives aux poursuites, ainsi que l'information du juge des 
tutelles, ne s'appliquent pas aux perquisitions réalisées dans le cadre d'une enquête préliminaire. 
7. En application de l'article 76 du code de procédure pénale, une perquisition ne peut en principe être effectuée 
au domicile d'un majeur protégé, comme de toute autre personne, sans que son assentiment exprès ait été recueilli 
par les enquêteurs. Cet assentiment doit faire l'objet d'une déclaration écrite de la main de l'intéressé ou, si celui
ci ne sait écrire, il en est fait mention au procèsverbal ainsi que de son assentiment. 
8. Toutefois, ni les dispositions contestées, ni aucune autre disposition législative n'imposent aux autorités 
policières ou judiciaires de rechercher, au préalable, si la personne au domicile de laquelle la perquisition doit 
avoir lieu fait l'objet d'une mesure de protection juridique et d'informer alors son représentant de la mesure dont 
elle fait l'objet. Or, selon le degré d'altération de ses facultés mentales ou corporelles, le majeur protégé, s'il n'est 
pas assisté par son représentant, peut être dans l'incapacité d'exercer avec discernement son droit de s'opposer à 
la réalisation d'une perquisition à son domicile. 
9. Dès lors, en ne prévoyant pas que l'officier de police judiciaire ou l'autorité judiciaire sous le contrôle de laquelle 
est réalisée la perquisition soit, en principe, tenu d'avertir le représentant d'un majeur protégé lorsque les éléments 
recueillis au cours de l'enquête préliminaire font apparaître que la personne fait l'objet d'une mesure de protection 
juridique révélant qu'elle n'est pas en mesure d'exercer seule son droit de s'opposer à la réalisation de cette 
opération, le législateur a méconnu le principe d'inviolabilité du domicile. 
10. Par conséquent, sans qu'il soit besoin de se prononcer sur les autres griefs, le premier alinéa de l'article 706
113 du code de procédure pénale doit être déclaré contraire à la Constitution. 
- Sur les effets de la déclaration d'inconstitutionnalité : 
11. Selon le deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur 
le fondement de l'article 611 est abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil constitutionnel ou 
d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites dans 
lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause ». En principe, la 
déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et la 
disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel. Cependant, les dispositions de l'article 62 de la Constitution 
réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et de reporter dans le temps ses effets que de 
prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette déclaration. Ces 
mêmes dispositions réservent également au Conseil constitutionnel le pouvoir de s'opposer à l'engagement de la 
responsabilité de l'État du fait des dispositions déclarées inconstitutionnelles ou d'en déterminer les conditions ou 
limites particulières. 
12. En l'espèce, l'abrogation immédiate des dispositions contestées aurait notamment pour effet de supprimer 
l'obligation pour le procureur de la République et le juge d'instruction d'aviser le curateur ou le tuteur, ainsi que 
le juge des tutelles, en cas de poursuites pénales à l'encontre d'un majeur protégé. Elle entraînerait ainsi des 
conséquences manifestement excessives. Par suite, il y a lieu de reporter au 1er octobre 2021 la date de l'abrogation 
des dispositions contestées. 
 

 Décision n° 2020-884 QPC du 12 février 2021-M. Jacques G. [Absence d'obligation légale d'aviser 
le tuteur ou le curateur d'une personne protégée en cas d'audience devant le juge de l'application 
des peines] 

[…] 
3. Selon le requérant, ces dispositions méconnaîtraient les droits de la défense dans la mesure où elles ne prévoient 
pas, lorsqu'un condamné majeur protégé doit comparaître devant le juge de l'application des peines, l'information 
de son tuteur ou de son curateur, ce qui pourrait conduire l'intéressé à opérer des choix contraires à ses intérêts. 
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4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur la première phrase du premier alinéa de 
l'article 7126 du code de procédure pénale. 
- Sur le fond : 
5. Selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Sont 
garantis par cette disposition les droits de la défense. 
6. Les dispositions contestées de l'article 7126 du code de procédure pénale prévoient que les décisions relatives 
aux mesures d'application des peines décidées par le juge de l'application des peines par voie de jugement sont 
rendues à l'issue d'un débat contradictoire, au cours duquel sont entendues les réquisitions du ministère public, les 
observations du condamné ainsi que, le cas échéant, celles de son avocat. En vertu du deuxième alinéa du même 
article 7126, le juge de l'application des peines peut toutefois, avec l'accord du ministère public, du condamné ou 
de son avocat, octroyer une mesure sans organiser de débat contradictoire. 
7. Il en résulte que, devant ce juge, le condamné est amené à effectuer des choix qui engagent la défense de ses 
intérêts, qu'il s'agisse de celui de faire appel à un avocat, de renoncer au débat contradictoire ou de présenter des 
observations. 
8. Lorsque le condamné est un majeur protégé, ni les dispositions contestées, ni aucune autre disposition 
législative n'imposent au juge de l'application des peines d'informer son tuteur ou son curateur afin qu'il puisse 
l'assister en vue de l'audience. Or, en l'absence d'une telle assistance, l'intéressé peut être dans l'incapacité d'exercer 
ses droits, faute de discernement suffisant ou de possibilité d'exprimer sa volonté en raison de l'altération de ses 
facultés mentales ou corporelles, et ainsi opérer des choix contraires à ses intérêts. 
9. Il en résulte qu'en ne prévoyant pas en principe une telle information, les dispositions contestées méconnaissent 
les droits de la défense. 
10. Par conséquent, la première phrase du premier alinéa de l'article 7126 du code de procédure pénale doit être 
déclarée contraire à la Constitution. 
- Sur les effets de la déclaration d'inconstitutionnalité : 
11. Selon le deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur 
le fondement de l'article 611 est abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil constitutionnel ou 
d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites dans 
lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause ». En principe, la 
déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et la 
disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel. Cependant, les dispositions de l'article 62 de la Constitution 
réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et de reporter dans le temps ses effets que de 
prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette déclaration. Ces 
mêmes dispositions réservent également au Conseil constitutionnel le pouvoir de s'opposer à l'engagement de la 
responsabilité de l'État du fait des dispositions déclarées inconstitutionnelles ou d'en déterminer les conditions ou 
limites particulières. 
12. D'une part, les dispositions déclarées contraires à la Constitution, dans leur rédaction contestée, ne sont plus 
en vigueur. 
13. D'autre part, la remise en cause des mesures ayant été prises sur le fondement des dispositions déclarées 
contraires à la Constitution aurait des conséquences manifestement excessives. Par suite, ces mesures ne peuvent 
être contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité. 
 

 Décision n° 2021-975 QPC du 25 février 2022-M. Roger C. [Information de la personne mise en 
cause du droit qu’elle a de se taire lors d’un examen réalisé par une personne requise par le 
procureur de la République - Information du tuteur ou du curateur de la possibilité de désigner un 
avocat pour assister un majeur protégé entendu librement] 

 
[…] 
4. Le requérant reproche aux dispositions de l’article 771 du code de procédure pénale de ne pas prévoir que la 
personne mise en cause soit informée de son droit de garder le silence lorsqu’elle est entendue sur les faits qui lui 
sont reprochés par une personne qualifiée requise par le procureur de la République. Il en résulterait une 
méconnaissance du droit de se taire. 
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5. Il fait par ailleurs valoir que les dispositions de l’article 7061122 du même code ne prévoiraient pas que le 
tuteur ou le curateur, lorsqu’il est avisé de l’audition libre du majeur protégé, soit informé de la possibilité qu’il a 
de désigner ou de faire désigner un avocat pour l’assister. Elles seraient ainsi contraires aux droits de la défense 
et, pour les mêmes motifs, entachées d’incompétence négative. 
6. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte, d’une part, sur les mots « a recours à toutes 
personnes qualifiées » figurant au premier alinéa de l’article 771 du code de procédure pénale et, d’autre part, 
sur la première phrase de l’article 7061122 du même code. 
- Sur les dispositions contestées de l’article 77-1 du code de procédure pénale : 
7. Selon l’article 9 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « Tout homme étant présumé 
innocent jusqu’à ce qu’il ait été déclaré coupable, s’il est jugé indispensable de l’arrêter, toute rigueur qui ne serait 
pas nécessaire pour s’assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi ». Il en résulte le principe 
selon lequel nul n’est tenu de s’accuser, dont découle le droit de se taire. 
8. Les dispositions contestées permettent au procureur de la République d’avoir recours, dans le cadre d’une 
enquête préliminaire, à toutes personnes qualifiées pour procéder à des constatations ou examens techniques ou 
scientifiques. 
9. En application de ces dispositions, il peut, en particulier, requérir une telle personne pour procéder à l’examen 
psychologique ou psychiatrique de la personne soupçonnée d’avoir commis une infraction afin, notamment, de 
s’assurer des conditions préalables à l’exercice des poursuites. 
10. Au cours de cet examen, la personne requise a la faculté d’interroger la personne mise en cause sur les faits 
qui lui sont reprochés. Cette dernière peut ainsi être amenée, en réponse aux questions qui lui sont posées, à 
reconnaître sa culpabilité. 
11. Or, le rapport établi à l’issue de cet examen, dans lequel sont consignées les déclarations de la personne mise 
en cause, est susceptible d’être porté à la connaissance de la juridiction de jugement. 
12. Dès lors, en ne prévoyant pas que la personne soupçonnée d’avoir commis une infraction doit être informée 
de son droit de se taire lors d’un examen au cours duquel elle peut être interrogée sur les faits qui lui sont reprochés, 
les dispositions contestées de l’article 771 du code de procédure pénale méconnaissent les exigences de l’article 
9 de la Déclaration de 1789. Par conséquent, elles doivent être déclarées contraires à la Constitution. 
- Sur les dispositions contestées de l’article 706-112-2 du code de procédure pénale : 
13. Selon l’article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est pas 
assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution ». Sont garantis par ces dispositions 
les droits de la défense. 
14. En vertu de l’article 611 du code de procédure pénale, la personne à l’égard de laquelle il existe des raisons 
plausibles de soupçonner qu’elle a commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d’une peine 
d’emprisonnement ne peut être entendue librement sur ces faits qu’après avoir été informée de ses droits, 
notamment de celui d’être assistée par un avocat choisi par elle ou, à sa demande, désigné d’office par le bâtonnier 
de l’ordre des avocats. 
15. Les dispositions contestées prévoient que, lorsque les éléments recueillis au cours de la procédure font 
apparaître que la personne devant être entendue librement fait l’objet d’une mesure de protection juridique, 
l’officier ou l’agent de police judiciaire doit aviser par tout moyen son tuteur ou son curateur. Elles prévoient 
également que, dans ce cas, ce dernier peut désigner un avocat ou demander la désignation d’un avocat commis 
d’office afin d’assister le majeur protégé lors de son audition. 
16. En adoptant ces dispositions, le législateur a entendu que le majeur protégé soit, au cours de son audition libre, 
assisté dans l’exercice de ses droits et, en particulier, dans l’exercice de son droit à l’assistance d’un avocat. 
17. Ainsi, les dispositions contestées impliquent nécessairement que, lorsqu’il est avisé de l’audition libre du 
majeur protégé, le tuteur ou le curateur est informé par les enquêteurs de la possibilité qu’il a de désigner ou faire 
désigner un avocat pour assister ce dernier. 
18. Dès lors, le grief tiré de la méconnaissance des droits de la défense ne peut qu’être écarté. 
19. Par conséquent, les dispositions contestées de l’article 7061122 du code de procédure pénale, qui ne sont 
pas entachées d’incompétence négative et qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
- Sur les effets de la déclaration d’inconstitutionnalité : 
20. Selon le deuxième alinéa de l’article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur 
le fondement de l’article 611 est abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil constitutionnel 
ou d’une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites 
dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d’être remis en cause ». En principe, la 
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déclaration d’inconstitutionnalité doit bénéficier à l’auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et la 
disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel. Cependant, les dispositions de l’article 62 de la Constitution 
réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l’abrogation et de reporter dans le temps ses effets que de 
prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l’intervention de cette déclaration. Ces 
mêmes dispositions réservent également au Conseil constitutionnel le pouvoir de s’opposer à l’engagement de la 
responsabilité de l’État du fait des dispositions déclarées inconstitutionnelles ou d’en déterminer les conditions 
ou limites particulières. 
21. En l’espèce, d’une part, les dispositions de l’article 771 du code de procédure pénale déclarées contraires à 
la Constitution, dans leur rédaction contestée, ne sont plus en vigueur. 
22. D’autre part, la remise en cause des mesures ayant été prises sur le fondement des dispositions déclarées 
contraires à la Constitution méconnaîtrait les objectifs de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l’ordre public 
et de recherche des auteurs d’infractions et aurait ainsi des conséquences manifestement excessives. Par suite, ces 
mesures ne peuvent être contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité. 
 

2. Autres 

 

 Décision n° 2010-80 QPC du 17 décembre 2010-M. Michel F. [Mise à la disposition de la justice] 

2. Considérant que, selon le requérant, en autorisant la rétention pendant vingt heures, dans les locaux du tribunal 
de grande instance, d'une personne dont la garde à vue a été levée en vue de son défèrement devant un magistrat 
de ce tribunal, l'article 8033 du code de procédure pénale méconnaît la protection de la liberté individuelle et la 
prohibition de toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer d'une personne accusée ; 
3. Considérant qu'aux termes de l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Tout 
homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, 
toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi » ; 
que le Préambule de la Constitution de 1946 a réaffirmé que tout être humain, sans distinction de race, de religion 
ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés ; que la sauvegarde de la dignité de la personne contre 
toute forme d'asservissement et de dégradation est au nombre de ces droits et constitue un principe à valeur 
constitutionnelle ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi fixe les règles concernant la procédure 
pénale ; qu'aux termes de son article 66 : « Nul ne peut être arbitrairement détenu.  L'autorité judiciaire, gardienne 
de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi » ; 
4. Considérant qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes à 
l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la sauvegarde de droits et de 
principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au 
nombre de cellesci figurent le respect de la présomption d'innocence, la sauvegarde de la dignité de la personne 
et la liberté individuelle que l'article 66 de la Constitution place sous la protection de l'autorité judiciaire ; 
5. Considérant que le principe de présomption d'innocence, proclamé par l'article 9 de la Déclaration de 1789, ne 
fait pas obstacle à ce que l'autorité judiciaire soumette à des mesures restrictives ou privatives de liberté, avant 
toute déclaration de culpabilité, une personne à l'encontre de laquelle existent des indices suffisants quant à sa 
participation à la commission d'un délit ou d'un crime ; que, toutefois, c'est à la condition que ces mesures soient 
prononcées selon une procédure respectueuse des droits de la défense et apparaissent nécessaires à la 
manifestation de la vérité, au maintien de ladite personne à la disposition de la justice, à sa protection, à la 
protection des tiers ou à la sauvegarde de l'ordre public ; 
6. Considérant, en premier lieu, que la rétention autorisée par la disposition contestée n'est permise que lorsque la 
comparution le jour même s'avère impossible ; qu'en réservant la mise en œuvre de cette mesure aux « cas de 
nécessité », le législateur a entendu répondre, dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, à des 
contraintes matérielles résultant notamment de l'heure à laquelle la garde à vue prend fin ou du nombre des 
personnes déférées ; que, s'il appartient aux autorités compétentes, sous le contrôle des juridictions, de justifier 
des circonstances nécessitant la mise en œuvre de cette mesure de contrainte dérogatoire, la méconnaissance 
éventuelle de cette exigence n'entache pas d'inconstitutionnalité les dispositions contestées ; 
7. Considérant que la privation de liberté instituée par la disposition contestée est strictement limitée à vingt heures 
suivant la levée de la garde à vue ; qu'elle n'est pas applicable lorsque la garde à vue a duré plus de soixantedouze 
heures en application de l'article 70688 du code de procédure pénale ; que les deuxième et troisième alinéas de 
l'article 8033 garantissent à la personne retenue le droit de s'alimenter, de faire prévenir un proche, d'être 



47 
 

examinée par un médecin et de s'entretenir à tout moment avec un avocat ; qu'il impose la tenue d'un registre 
spécial mentionnant notamment l'identité des personnes retenues, leurs heures d'arrivée et de conduite devant le 
magistrat ; 
8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'eu égard aux conditions, aux limites et aux garanties dont il a 
assorti la mise en œuvre de cette mesure, le législateur a adopté des dispositions propres à assurer la conciliation 
entre l'objectif de bonne administration de la justice et le principe selon lequel nul ne doit être soumis à une rigueur 
qui ne soit nécessaire ; 
9. Considérant, en deuxième lieu, qu'il appartient aux autorités judiciaires de veiller à ce que la privation de liberté 
des personnes retenues soit, en toutes circonstances, mise en œuvre dans le respect de la dignité de la personne ; 
qu'il appartient, ainsi, à ces autorités de veiller à ce que les locaux des juridictions dans lesquels ces personnes 
sont retenues soient aménagés et entretenus dans des conditions qui assurent le respect de ce principe ; que la 
méconnaissance éventuelle de cette exigence dans l'application des dispositions législatives précitées n'a pas, en 
ellemême, pour effet d'entacher ces dispositions d'inconstitutionnalité ; 
10. Considérant, en troisième lieu, que l'article 8033 du code de procédure pénale se borne à placer la surveillance 
du local dans lequel la personne est retenue sous le contrôle du procureur de la République ; que la protection de 
la liberté individuelle par l'autorité judiciaire ne serait toutefois pas assurée si le magistrat devant lequel cette 
personne est appelée à comparaître n'était pas mis en mesure de porter une appréciation immédiate sur 
l'opportunité de cette rétention ; que, dès lors, ce magistrat doit être informé sans délai de l'arrivée de la personne 
déférée dans les locaux de la juridiction ; 
11. Considérant, en outre, que, si l'autorité judiciaire comprend à la fois les magistrats du siège et du parquet, 
l'intervention d'un magistrat du siège est requise pour la prolongation de la garde à vue audelà de quarantehuit 
heures ; que, par suite, la privation de liberté instituée par l'article 8033 du code de procédure pénale, à l'issue 
d'une mesure de garde à vue prolongée par le procureur de la République, méconnaîtrait la protection 
constitutionnelle de la liberté individuelle si la personne retenue n'était pas effectivement présentée à un magistrat 
du siège avant l'expiration du délai de vingt heures prévu par cet article ; 
12. Considérant que, sous les deux réserves énoncées aux considérants 10 et 11, l'article 8033 du code de 
procédure pénale n'est pas contraire à l'article 66 de la Constitution ; 
13. Considérant que la disposition contestée n'est contraire à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, 
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